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puissants îles sentiments de 
dération et de bienfaisance 
ceux des humbles et des déshérités 
de ce monde cette résignation sereine 
qui s’alimente et se réconforte

onreneo :és par l’instinct de la conservation, que l’équilibre pût se rétablir, et, — 
à se serrer de plus
ment autour du Siège de saint Pierre; 
s’ils veulent que l’indépendance soit 
rendue comme il convient au Souve-

mo-
SAM KD I 22 JANVIER 180S et dans en plus étroite- lorsque tout danger immédiat eut

été écarté. — vous remerciant de
DISCOURS DU SOUVERAIN

PONTIFE
m’accorder ce délai, mais résigné 
d’avance à tous les maux qui me sont 
réservés, heureux de ne plus offrir 
bientôt, dans ma personne, uu té­
moignage de l’injustice de la nature 
et de l’inégale répartition des choses 
de ce monde, et nourrissant enfin 
l’espoir de n’arriver à la mort qu’a- 
près avoir eu toute ma part de mal­
heur.

Voilà des sentiments qui feront 
sans doute hausser les épaules à 
beaucoup de mes contemporains ; car 
je n entends que des voix qui 
ment vers le bonheur.

Loin de moi la pensée de découra­
ger les efforts de ceux qui veulent 
rendre les conditions de l’existance 
tolérables pour tous et qui rêvent de 
diminuer, sinon de détruire, la mi­
sère et l'ignorance. Mais peut-on pro­
noncer de bonne foi, ce mot, qui 
semble une ironie à quiconque n’est 
plus un enfant, “ la joie de vivre’’?

Dans la vie— dure pour beaucoup, 
médiocre pour la plupart et 
pour quelques privilégiés seule­
ment, semée de quelques beaux jours 
— il n’y a vraiment qu’au bonheur 
et qu’une joie : aimer. Mais telle est 
f infirmité de la nature humaine que 
nous n'aimons, c’est-à-dire que nous 
ne faisons à autrui le dou de

par
la sûre espérance des promesses éter­
nelles. C’est pourquoi, si l’on perd de 
vue la loi divine

ram Pontife et qu’il soit réintégré 
dans ses droits ; — c’est, mal de lie

AU SACRE COLLEGE on soustrait à l’or 
dro moral son principal t.-t plus fort 
soutien t;t le veritable fondement de

pas comprendre le vrai caractère de 
ces sentiments ; et c'est pire encore 
de mettre eu un même faisceau des 
citoyens pacifiques et les factions 
subversives

Mais si invétérées que soient les 
fausses préoccupations, elle ne peut 
échapper aux esprits sensés cette 
économie providentielle qui a en 
quelque sorte uni solidairement au 
Siège apostolique les destinées de la 
Péninsule.

Quand donc fut-il déplacé pour un 
Etat d’entrer en la voie des justes 
réparations ? El dans la question 
dont il s’agit, nul ne peut mesurer 
par la pensée des effets moraux et 
matériels qui en résulteraient.

Nous invoquons les plus abondan­
tes bénédictions du ciel sur le Sacré 
Collège, et qu’il en reçoive comme 
augure la bénédiction apostolique 
que de grand cœur Nous lui accor­
dons, ainsi qu’aux évêques aux pré­
lats et à tous ceux qui sont ici pré­
sents.

Dans l’audience solennelle du 23
DÉCEMBRE EN RÉPONSE À L’A­
DRESSE DU CARDINAL DOYEN, E.ME

Oreolia.

Grâces soient rendues à la bonté 
divine qui Nous a conservé la vie 
pour revoir la chère solennité de 
Nor! ; grâces soient rendues aussi au 
Sacré Collège qui eu prend occasion 
pour nous offrir une fois de plus 
l’hommage de son dévouement au­
quel répond toujours de Notre côté 
le plus ample échange d’affection. 
Nous recueillons volontiers de vos 
lèvres, monsieur le cardinal, le vœu 
saint et pieux qui concerne le règne 
de la paix, ce bien précieux et fécond 
que, par devoir de Notre paternité 
spirituelle, Nous demandons tout le 
premier an Ciel avec de vr ins­
tances, pour le monde entier.

Il est vrai que le problème de la 
paix, envisagé dans l’ampleur de 
tous ses rapports, ne trouvera jamais 
sa pleine solution ici-bas, puisqu’il 
est écrit dans les décrets de la Pro­
vidence que la vie de l’homme sur 
la terre est un combat. Les passions 
qui bouleversent tout ne sont pas 
séparables de la nature humaine dé­
chue. Mais il est uue tranquillité de 
l’esprit et aussi une manière de vivre 
placide et réglée qui se concilient 
fort bien avec l’état militant : elles 
consistent en substance dans la tran­
quillité de l’ordre.Sousce rapport, la 
paix relative qui est concédée à l’hu­
manité, dans son état de passage en 
ce monde, ne peut être que fille de 
la justice et de l’amour

Telle est précisément la paix qui 
fut préconisée un jour par l’angélique 
message dont retentirent les hau­
teurs de la grotte de Bethléem, paix 
inconnue des siècles païens. C’est un 
des fruits inestimables de la rédemp­
tion humaine et il a sa racine, 
comme vous l’avez bien indiqué, 
monsieur le cardinal, dans l'obser­
vance des lois et des exemples que 
nous a laissés notre Rédempteur 
Jésus-Christ. Et de même que 
l’homme n’a connu la paix que par 
Lui, de même aussi il la perd chaque 
fois qu’il s’éloigne de Lui.

En effet, la loi de Dieu étant vé- 
Tité daus Tordre intellectuel et sain­
teté dans l’ordre pratique, c'est d’elle 
que jaillit la paix ineffable de la cons­
cience pure et ce céleste esprit de 
tolérance mutuelle et de charité qui 
éteint partout où il souille l'ardeur 
des conflits outre frères ; c’est elle 
qui met dans le cœur des riches et

toute tranquillité.
Voilà d'où 

du malaise et d»
vient le fail journalier 

s agitations qui tour­
mentent lagônération contemporaine. 
On acclame la paix parmi les nations 
policées ; mais la vraie paix n'y est 
pas ni ne peut y être parce que l'on 
s’écarte sur trop de points de Celui 
qui, seul, peut la donner. Peut-être

cia-

ue rccourra-t-ou pas aux armes, et 
les antagonismes qui se sont fait 
jour n’éclateront pas; mais les désirs 
immodérés, les appétits ambitieux, 
les délia»ces. les jalousies, ne su cal­
meront pas au fond des coeurs, si 
Jésus Christ ne revient y régner avec 
sa foi et sa loi. Et, puisqu’il n’y a 
qu’une seule vraie foi du Christ, 
puisse-t ou comprendre que lorsque 
l’Eglise, la commune mère, s'efforce- 
de rappeler affectueusement dans son 
sein toutes les nations, elle fait œu­
vre non seulement religieuse, mais 
hautement civile !

Et maintenant il est à relever ici 
que, en comparaison d’autres pays, 
une cause perturbatrice de plus 
éprouve depuis plusieurs lustres 
notre péninsule : Nous voulons dire 
le conllit que d’autres fois déjà Nous 
avons déploré ici même et qui sub­
siste entre l’Etat et le Siège a post o 
liquv. Les esprits partiaux ou légers 
peuvent ne pas s’en préoccuper ; 
mais ceux qui jugent d’un esprit 
impartial «et avec un sentiment de 
rectitude, ne peuvent pas ne pas eu 
voir les maux et eu souhaiter la lin. 
Est-ce donc nu sujet de tranquillité 
que la condition inouïe qui Nous est 
faite et qui tient en émoi tous les 
fils dévoués que compte l’Eglise 
d’un pôle à l’autre de la terre ? Y 
aurait-il par hasard une garantie de 
sécurité dans cette éclatante rupture 
avec les souvenirs, les sentiments, la 
loi historique des populations ita­
liennes Y A quoi sert, en effet, de le 
dissimuler, la présente situation 
d’hostilité envers le Pontife romain 
répugne, entre autres choses, aux 
traditions, an génie même national ; 
aussi cette situation n’aura t-elle 
jamais les suffrages de la pluralité 
des Italiens, catholiques dans l'âme, 
habitués à envisager la Papauté 
comme le boulevard de leur salut et 
do leur grandeur et à la considérer 
comme la tète et k cuuir do la lia 
lion.

FRANÇOIS COPPEE nous-
mêmes qu'avec le désir d’un don ré­
ciproque. Or, rien 11’est plus rare 
qu’un sentiment tout à fait partagé, 
et tel qui aime jusqu'au dévouement, 
jusqu’au sacrifice ne rencontre sou­
vent que l'indifférence, et parfois 
l’ingratitude et la trahison — de 
sorte que le sentiment qui nous ins­
pire nos meilleurs espoirs, est aussi, 
presque toujours la source de nos 
pires déceptions et de 110s plus amers 
chagrins.

Qu’y faire ?
Ici encore — comme pour la souf­

france .— le Christianisme a trouvé 
la solution. Certes, il nous ordonne 
d'aimer. Que dis-je Y It est la plus 
grande école de fraternité que le 
monde ait connue, puisqu'il veut que 
nous aimions notre prochain comme 
nous-mêmes. — Vous entendez bien, 
connue nous mêmes. — Mais il prétend 
que nous aimions sans exiger de re­
tour,avec uu entier désintéressement 
enfin — comme dit le peuple en son 
langage naïf et profond — que nous 
aimions pour l’amour de Dieu.

Savoir aimer ! 
Voilà le précieux secret que j’ai dé­
couvert dans l’Evangile pendant ma 
maladie; et voilà pourquoi dans cette 
veillée- de de ombre, disant adieu à

Ou sait que François Coppée, l’é­
crivain bien connu, à la suite d'une 
longue et douloureuse maladie, est 
revenu à la foi de sa jeunesse. Voici 
ce qu’il écrit dans uu journal pari­
sien, à la fin de 1897 :

Encore quelques tours de l'aiguille 
sur le cadran de la pendule, et elle 
sera finie, cette année que fai passée 
presque tout entière dans les souf­
frances, où j’ai vu la mort de si près 
et au bout de laquelle je me trouve 
dans un état d’infériorité physique 
qui m’annonce l’arrivée définitive de 
la vieillesse.

Oui, elle me fut cruelle, cette an­
née 1897. N’est-elle pas, je me le de­
mande. la pire de toute ma vie Y 

Non pas, ô mon Dieu C’est la 
meilleure !

Car uu de vos prêtres est venu, il 
m'a sim pleine ut montré votre croix, 
il m’a rappelé votre sublime ensei­
gnement : que la douleur est inéluc­
table ; que, s'il faut ta soulager chez 
autrui, de tout sou pouvoir, ou doit 
b accepter sans plainte pour soi même 
et, depuis lors, fortifié par votre 
grâce et par votre exemple, j’ai subi 
ma peine, non seulement avec cou- 

• ! rage, mais avec je ne sais quelle sa­
tisfaction intime, me rappelant que 

Si ddtic ils montrent qu’ils coin- j’avais été ce qu’on appelle un 
prennent que l’unité politique ne heureux, que j’avais beaucoup 
suffit pas pour les rendre plus pros- plus joui et beaucoup moins souffert 
pères ; s’ils cherchent, comme pous- quêtant d’autres, trouvant équitable

Savoir souffrir

l’année qui s'en va ci. qui me laisse 
encore bien faible et condamné à des 
soins pénibles, je proclame haute­
ment que, plus que toutes les antres 
a niées de ma vie, elle me fut propice 
et bienfaisante.



LA V FRITE4

Lo Conseil législatif a donné de 
velles prouves du son utilité on écartant 
plusieurs projets de loi injustes, 
exemple, un bill voté par l'Assemblée 
pour légaliser la construction d'un via­
duc sur la rue du Palais, \ Québec. Ce 
viaduc a été construit malgré les régle­
ments municipaux et l’affaire est main­
tenant devant les tribunaux. Ce n’était 
pas le temps, assurément, pour la légis­
lature d’intervenir.

Ah ! si les malheureux savaient mieux |bles s*ap> liqueut aux peuples aussi bien espérer que Vannée prochaine les amis de 
souffrir et si les heureux savaient mieux qu’aux individus. la libertéducomuiorce s’y proudront plus
aimer, quelle aurore de paix et de bonté de bonne heure ci autrement.Qu’ils exi­
ge lèverait sur le monde ! ' +** gont l’intervention du gouvernement en

Je considère avec tristesse mon âme Le famoux bin pour amender la loi lüUlPd utile’ et 110113 (lonuent 11,10 
en lambeaux, ayant vergogne d’offrir à de pharmacie, après avoir fait perdre loi Juste 01 raisonnable, une loi qui aura 
Dieu un si misérable présent. Mais je pAssemblée des heures et des heures Pour ba*e rintérot lmb,lc» (lul accordera 
prends confiance eu cette pensée que sa SUgCité des discussions acrimonieuse,, et aux pharmaciens toute la protection 
miséricorde est pareille à l’ingénieuse donné lieu à des amendements et des dont ils ont besoin en tant que pharma- 
charité de ses admirables servantes, les SOus-amendements sans nombre, a été ci,*ns» m iis ^ui luetlniCe8 messieurs, eu 
Petites Sœurs des Pauvres, qui, avec tinaiemeut vote, sous une forme bien taut Suc marchands, sur un pica d’éga- 
quelques haillons et le rebut des cuisi- peu acceptable, par l’Assemblée légiala- li:é avec lea autrca marchands, 
nés, habillent et nourrissent dos vieil- tout à fait à la fin de la sessio»'. Il
lards indigents. est allé mourir au Conseil législatif.

Qu elle soit bénie,l année qui s enfuit; | M.Tellier avait réussi à faire voter un 
car elle fut pour moi 1 année del épreuve, amendement en comité général qui éta- 
1 année de la grâce, où j ai pu recueillir Glissait nettement la liberté du com­
ics ruines d1 mon cœur, et où j ai ral- merce pour toutes les substances qui ne 
lamé, dans ce vase tait de débris, le 80nt pas reconnues comme des poisons, 
grain d encens de la prière ! L’immense majorité de la chambre pa­

raissait favorable à ce principe, puisque 
l’amendement a été voté par une quaran­
taine de députés contre une quinzaine.
Si tous les partisans de la liberté du 
commerce avaient tenu bon jusqu’à la 
fin, et si le gouvernement avait voulu 
prolonger la session d’une semaine, le 
bill ainsi amendé aurait pu devenir loi.
Mais la chambre a faibli, eu face de la 
résistance opiniâtre des partisans du mo­
nopole, et a adopté an compromis.

On a mis une vingtaine de substances 
sur la liste des articles dont

nou-

Var

S**

Le gouvernement aurait voulu créer 
un précédent extrêmement dangereux. LA LOGE L’EMANCIPATION

Ou sait que M. L. J. Demers, sur une 
petition de droit, a obtenu la permission 
de poursuivre le gouvernement.

Le gouvernement Flynn avait accordé, 
par contrat,des impressions considérables 
au propriétaire de VEvénement. Le nou­
veau gouvernement à mis ce contrat de 
côté. De là la poursuite. Or,dans le bud­
get, le gouvernement aurait voulu in­
troduire une clause disant qu’aucune

Nous avons maintenant quelques ren­
seignements précis sur la Loge l'Eman­
cipation, do Montréal, fondée en vertu 
d’une charte du Grand Orient de F rance.

Cette charte a été émise en avril 1896, 
de sorte que la Loge l’Emancipation 
comptera bientôt deux années d’exis­
tence. Elle a maintenant de 30 à 40 
membres.i

Nous connaissons les principaux chefs 
,Hrtie du crédit voté pour l'impression dü la Logo_ Lc vinénMe
de la Gacette officielle ne cLvait ôtre|mugique . Vora<eur egt un

connu ; lc premier surveillant cultive 
lus beaux arts ; le frère terrible soigne 
une partie du corps humain ; le 
l’adresse et l’occupation du secrétaire 
nous sont connus ; il habite non loin de 
In rue Craig et travaille dans une impri­
merie.

Nous avons eu entre les mains, ces 
°PP°-[jours derniers, des documents intéres­

sants se rapportant à l’organisation ci au 
fonctionnement de cette Loge, et nous 
eu avons pris copie. Voici, par exemple, 

pareille clause!*8 formule dont on se sert pour recruter
Lt. des membres :

s’occupe de 
écrivainSon Honneur le lieutenant gouver­

neur, a prorogé la législature de la pro­
vince de Québec samedi dernier, à trois 
heures de l’après-midi.

La session qui vient de se terminer a 
été pauvre en résultats. Aucun projet de la vente devait être libre ; de plus 
loi important n'a été voté, le bill de les médecines brevetées non officinales, 
l’instruction publique ayant été lieureu- terme très vague et qui aurait probable- 
sement rejeté parie Conseil législatif. ment suscité des procès sans nombre.

A part ce mauvais bill, le gouver- Voici la liste des articles qu’on vou- 
nement réformateur n'a proposé aucune lait rendre libres, à part les médecines 
réforme. Il s’est contenté de demander brevetées non officinales : 
l’autorisation d'emprunter encore un 
mi'lion et demi.

payée à M L. J. Demers et frère. Cela 
n’aurait pas eu pour effet de libérer 
le gouvernement de l’obligation de payer 
dans le cas d’une con iamnation. Mais

nom

cette disposition aurait pu être invoquée 
devant les tribunaux comme une preuve 
que la chambre approuvait la rupture 
du contrat.

Eu face de l’attitude ferme de Y
>kion, le gouvernement a reculé.

Du reste, il est plus que probable que 
Acide tartarique; Alun ; Bicarbonate le Conseil se serait cru justifiable de re­

de soude ; Borax ; Camomille ; Carbo- fuser les subsides si une 
nate de chaux ; Cocheuitle ; Crème de avait été maintenue dans le bill. 
Tartre ; Essences culinaires ; Farine de gouvernement ayant permis à M. De- 
lin ; Gingembre ; G ycerine ; Gomme mers de contester la légalité de la rup- 
arabique ; Graine de lin ; Houblon ; turu du contrat doit s’en tenir au juge- 
Huüe de ricin ; Huile de foie de morue ;] ment des tribunaux.
Manne ; Sel d’epsom ; Séné; Soufre ;

C’était autant d’arraché au monopole ; 
mais il y a une quantité d’autres subs-

Cet emprunt est peut-être nécessaire, 
du moins en partie, bien que quelques- 
uns prétendent qu’on aurait pu l’éviter 
assez facilement. Mais ce qui est certain, 
c'est quH le système des emprunta doit 
avoir une fin. Notre dette est déjà telle­
ment forte que le service des intérêts 
demande, en chiffres ronds, un million 
et demi, qu’il faut prendre sur un budget 
de quatre millions environ. Evidem­
ment, on arrive à la limite extrême. 
Quand le service des intérêts absorbe 
plus du tiers des revenus ordinaires, la 
situation financière d’un pays commence 
à être sérieusement embarrassée, et il 
est temps de mettre les freins.

Si l’on veut continuer à faire des dé­
penses considérables pour des travaux 
publics, etc, il faut, de toute nécessité, 
augmenter les revenus. Or une augmen­
tation du revenu ne saurait s’obtenir 
sans une augmentation d’impôts. Ceux 
quiparlent autrement sont des hâbleurs, 
et ceux qui empruntent pour payer des 
dépenses courantes sont de mauvais ad­
ministrateurs.

Le cabinet Marchand dit que le cabi­
net Flynn lui a laissé un déficit dans les 
dépenses courantes. Noua l’admettons. 
Mais un déficit, ça se comble, non par 
un emprunt, mais par une augmentation 
de revenu, par un impôt. Un emprunt, 
c’est à-dire une augmentation de la dette 
publique, ne saurait se justifier que par 
la construction de travaux permanente 
et d’utilité publique. Contre l’augmen­
tation de la dette nous avons ainsi une 
augmentation égale d’avoir. C’est là une 
opération financière admissible. Mais 
celui qui emprunte pour vivre et pour 
entretenir sa maison, celui-là fait 
fausse route. S'il ne peut pat, ou ne veut 
pas augmenter mon revenu, il doit dimi­
nuer ses dépenses. Ces principes inflexi-

G. D. L. K. M. U.
“ Penser c'est régner, ”

Le Soussigné soumet son nom pour

A. l

admission comme membre d’une □/. t 
F.*. M.\ G/. 0.\ de France et promet 
de garder une discrétion absolue à ce 
sujet.

le
***

Le bill de Montréal, autorisant dutances dont la vente libre n’offre aucun 
danger pour le public et dont le mono-1IlouVGaux emprunts, a été longuement

et acrimouieuseraenl discuté et voté
(signature),. 
présenté par. 
Montréal, lepole restait aux pharmaciens.

C’était une liste des substances dont
18%.finalement dans sa forme primitive, \ ar 

les deux chambres.la vente doit être réglementée que le lé­
gislateur devait dresser ; non point une 
liste des articles dont la vente doit être I cialu du Canada paraissent dans un sin­

gulier état. Là aussi on emprunte pour
Ainsi

Cette pièce nous fait assister à l'orga­
nisation même du la Loge.

Les lettres eu tête de ce document 
doivent se traduire ainsi : “ A la gloire 
de la Franc-maçonnerie universelle. " 

Puis vient un bulletin de présent,i- 
tiou régulier, la Loge étant enfin organi­
sée. Voici :

Les finances de la métropole commer-

libre.
M. Flynn avait paru comprendre celai Payer des dépenses courantes, 

tout d’abord ; puis il est tombé dans le ce demandait le pouvoir d’empruu- 
sophisme. Son dernier discours sur la ter Pour Payer» entre autres choses, la 
question a été un plaidoyer malheureux souscription de la ville en faveur des 
en faveur du maintien, au moins partiel,I incendiés du comté de Russell, Ontario, 
de l’odieux monopole créé par la loi de |au9S* souscription votée à l'occasion

du jubilé de la Reine.
L in h rt k . Egalité. F u a te un i r k.

Au nom et sous les auspices du G.\ 0.'. 
de France.

Bulletin de présentation 
R. Loge l’Emancipation 0. de Montréal.

Nom et prénom...........................................
Lieu et date de naissance........................
Etat civil et profession.............................
Domicile....,

Proposeur 

Date

1890.
M. Robidoux, parlant sur le bill tel 

que le comité général l’avait amendé sur 
proposition de M. Tuilier, a clairement! oières. 
exposé les principes qui doivent guider 
le législateur eu pareille matière : 
térêt public et non point un intérêt par -1 brcr 80,1 budget par l’impôt plutôt que 
ticuîier quelconque. Il s’est prononcé Par l’emprunt. Mais la taxe n’est pas 
fortement en faveur de la liberté du corn-{populaire!

Emprunter pour faire la charité, voilà 
du nouveau eu fait d'opérations finan-

Comme la province, la bonne ville de 
l'j„. Montréal ferait peut-être mieux d’équili-

tnerce et a même dit que le bill passe­
rait dût-on pour cela prolonger la ses­
sion. Malheureureuscnt, le gouverne-

Signature

Il y a eu une discM.io» intércsaantc , V“ici “,li"tena,,t ul,c 0<',,v““l">" ,la 
ment est intervenu trop tard. Les dépu-|gur ies cercles agricoles. Le gouverne- '
tés voulaient s’en aller, et il fallait en Lent réduit le maximum de l’allocation LibebTÉ’ Eoa,‘ITÉ' FlUTEKNiT*. 
venir à un compromis. Et ce compromis accordée aux cercles de $75 à $50. Il A N* E- s- r* A D. O. o. u. K- 
a été voté si tard par l'Assemblée que noU8 semble qu'on aurait pu avantagea. Montréal le 19 juillet 1897.
pour pouvoir le faire passer au Conseil Lmeut économiser sur autre chose sur Monsieur. J'ai la faveur de vous
il aurait fallu la suspension des règle- l'indemnité des députés, par exemple, inviter \ .a88i?terv à UA°°A<
menu. Les amia de. iharmaciena, peimi lequel,e «« ,=„„d.l=„B.ment dlerée. HZ*. Sî'^îr. «Ifc.

les conseillera, se sont opposés à cela, et Huit cents dollars par député pour une Lambert 
la prorogation est venue ensevelir ce L-s on comme celle qui vient de se ter- 
fameux bill. Et c’est tant mieux. Il faut miner, c’est trop cher, asau ément.

#**

Le Sec.
A. P.



LA VERITE »
Ordre du jour
1 Ouverture à 8 heures
2 Collation de Or.

Les lettres en tCto de ce document 
signifient: Au nom et sous les auspices 
du Grand Orient de France.

A cette loge maçonnique parait être 
greffé un certain club littéraire. Nous 
avons entre les mains la copie d’une 
circulaire en date du 7 septembre 1897 
du ce club convoquant une réunion spé­
ciale, pour le 10, à l’effet de discuter la 
réorganisation financière du club. Cette 
circulaire est signée par le secrétaire. 
C'est le môme nom qu’on voit figurer au 
bas, de la convocation de T. de L. Le 
club se réunit chez le premier surveil­
lant de la Loge l'Emancipation.

Nous aurons probablement d’autres 
renseignements à communiquer à nos 
lecteurs avant longtemps, car cette logo 
a beau s’entourer do mystère et impo­
ser la discrétion à ses membres, les 
murs parlent et trahissent les secrets de 
ces ouvriers de ténèbres.

n uoh. Il ouvre le grand dictionnaire : La , dome. 
Ptc/te et les poissons, par Henri de la 
tilanchevo, et y trouve plusieurs dos illus­
trations
compatriote. !

Cüh planches il passa naturellement au ;
avec un véritable!

| agit de bonne loi, il doit comprendre que 
M. Muntpetit dit qu’il prend son bien nous ne pouvons pas publier une lettre

I parl°ut °* 11 ,c lmuvti- 11 De 1,0 «êno Plls. de cette nature sans avoir la certitude 
«a«, M.i, pourquoi "erdi,',oiiU s M léelle„ent écrit, pari.

Pourquoi, ou,tout, écrire d„ pbraoo, ^
corn mu colles-ci, qu, «ou, linon, duo. I. S 11 veut n<>u8 Mdre “° P><8’. » P«rd 
préface : 300 temps et son travail.

qui ornent le livre do notre Cil

texte, et constata, 
ahurissomont, qu'il y a dos chapitre# en­
tiers du livre do M. Montpetit qui ont été 
copiés, mot à mot, dans le dictionnaire de 
la tilanchèrc.

“ Toujours et partout je pêchais en 
ma canne de ligne d’une main ut 

crayon de l’autre. C’est ainsi quo 
j’ai recueilli, une à une, dans les rivières, 
les lacs ci les ruisseaux du pays, lus notes 
que jai rédigées ensuite, à la lueur de ma 
lampe, aux dépens de mes loisirs ”

tenant 
monIl nous lit part de sa 

et, à notre tour, nous nous 
permîmes de confronter lo» deux livres.

Petites Notesdécouverte

Cette confrontation est désastreuse pour 
M. Montpetit.

Nous no croyons pas que l'on ait jamais 
vu de semblable en ce pays où le 

copiage est oourtact fort en honneur. 
Ainsi

Nous accusons réception d’un nouveau 
journal hebdomadaire, l'Echo de Charle­
voix publié par La Compagnie typogra­
phique do la Baie Saint-Paul. 11 remplace 
lo Courrier de Charlevoix qui a passé de 
vie à trépas il y a quelques mois, h'Echo 
promet d’être “ pure iront et simplement 
catholique ” et parfaitement indépendant 
en politique. Voilà un programme qui 
nous va à merveille. Nous souhaitons suc­
cès au nouveau confrère.

• • •

Non monsieur Alontpetit, ce n’est pas 
ainH que vous avez fait votre livre, veuil 
lez nous en croire 1

rien

nous avons examiné les 75 pages 
que AI. Montpotit consacre aux engins de 
pèc/tC' de la page 867 à la page 442 : 
Tout est copii dans le diction nuire de la 
Jllanchère, tout, gravures et textes! L’au-

Non seulement ce n’e^t pas dans nos 
rivières, nos lacs et nos ruisseaux quo M. 
Mont petit a puisé sa science, mais il 
chercher memo ses tieurs littéraires dans 
ce bienheureux dictionnaire. Voici ;

v a

tour canadien ii % changé quo quelques 
mots, ça et là, pour mieux adapter le 
toxle à notre pays. Par exemple, il dira 
Le Saint-Laurent là où de la Blanchèie

Di: LA BLANCH ERE M0NTPET1T

Page G46. Page S.

Si nous envisageons en 
traits généraux lu taille 
des poissons, nous la ver­
rons varier presqu’autant 
que celle de: mammifères, 
et nous ne constaterons 
pas plus de différence en­
tre le rat des champs et 
rélvphant qu’entre l’épi- 
noehette et l’esturgeun ou 
les grands squales dunt 
le requin est le tambour- 
major.

Mgr Duhamel, archevêque d'Ottawa, 
Mgr Bruchési, archevêque de Montréal, 
Mgr Lutlôche évêque de» Trois-Rivières, 
Mgr Moreau évêque de Saint-Hyacinthe, 
Mgr Luroque, évêque de Sherbrooke, Mgr 
Gravel, évêque de Nicoletout promulgué, 
dimanche dernier, l’Encyclique du Saint- 
Père, et ont oi donné, en même temps, la 
lecture du mandement de Mgr Bégin au­
quel ils donnent leur adhésion.

Si maintenant nous en­
visageons en traits géné­
raux la taille <les pois­
sons, nous la verrons 
varier presque autant que 
celle des mammifères et 
nous ne constaterons pas 
plus de différence entre le 
Rut de." champs et l’h’lé- 
lihant ou lu Haleine 
qu'entre V ïpinockette et 
l’E-turgeon vu les grands 
squale^ dont le Requin 
c't le tambour-major.

dit La Méditerranée ; En notre pays au 
lieu de En France.

Ses changements «ont même parfois 
fort cocasses. Si celui qu'il copie parle de 
la Suisse, M. Montpetit mettra les Etats- 
Unis, pour donner un peu de vraisem­
blance au récit. En voici un exemple :

LES ECOLES MAMT0BA1NES

Nous lisons dans la Patrie, du Mont­
réal, feuille libérale :

DK LA BLANCHEUR MONTPETIT
" Ottawa, 15. — M. Rochon, inspec­

teur des écoles catholiques au Manitoba,
est parti aujourd’hui pour Winnipeg. Ou Quoique noue ne décri- Quoique uouf ne décri-
sait que le bureau Je l'IrylrucOo» l'u-
bliqUti au Manitoba l a autorisé, depuis Uîités en France, nou* ne usité* en notre pays, nous 
plusieurs semaines déjà, à choisir pour ,1>yUTRn? r/,"‘-‘lcr îtuaés,r .P°^vons résister au* . . . J . . .. r <1 apprendre à nos coropa- cveir d apprendre à nos
lCS écoles SOUS sa direction les livres qui triote* que l’on emploie, compatriotes que l’on em-
lui conviennent. Oïl sait également une ^ notre porte, des modes ; ploie, cher, nos voisins, 

, , , ° . 1 U- pvetio a la. ligne <lo des modes de pèche a la
tous les pr«liesseUlâ dans ces écoles sont fond dont il* pourraient ligne de fund dont ils 
catholiuues cl devraient tirer parti, pourraient et devraient

1)CS livres catholiques, des proies- avons vu mettre eri usage ! que nuus avons vu mettre 
seurs catholiques, des inspecteurs d’éco- Mir u\ luc Neufchiitel en usage aux Ktats-Eni»,
, ii- » . . i , [Suisse], peut rendre le.*1 J peut rendre les meilleurs
lCS catholiques, Il est-ce point la 1 école meilleurs services dans les j services dan.- les grands
catholique. grands étangs d'eau douce j étangs d’eau douce ou

rn . • . /./ v. ou saumAtro que uou? » .-aumàtre que nous nossé-
lûUteS C68 concessions Olltetéobte* possédons sur notre sol et dons sur notre sol, et te­

nues depuis que la législature du Ma ni- serait certainement fin- rait certainement employé

toba a adopté, eu 18J/,les amendements nombreux points du lit to- breux points di littoral 
aUX lois de 1S90. ral méditerranéen, ou la du golfe Saint-Laurent,

"Il y a donc eu, dan, «s demie,,
temps, des concessions de la plus haute me d’en tirer parti dans | tant CCS engins tels quels
imnurt'inrp ” 1105 K^and* fleuves, soit ! dans les endroits dor­

* 1 on mettant ces engins tels ! niants et tranquilles, soit
quels dans le» endroits en en modifiant les dispu

Nous ignorons si les renseignements 
donnés par la Patrie sont exacts : le positions ou in direction, l’endroit.

. suivant les exigences du
Manitoba pourrait nous le dire. Nous terrain, 

ferons remarquer toutefois que pour 
qu’une école soit, vraiment catholique, il 
y faut " des maîtres catholiques, des 
livres de lecture et d’enseignement ap­
prouvés par les évêques. " C’est Léon 
XIII qui le dit dans sa récente encycli­
que. M. Rochon peut-être un excellent 
homme, mais son approbation ne vaut 
pas l’approbation épiscopale.

Pages iy;.-m Page ::M. Ce tambour-major est tout un poème ! 
Noue pourrions remplir la Vérité vingt 

Ibis de choses semblables. Mais en \oilà
Le 12 janvier avait lieu à Vholul Wind­

sor, à Montréal, un grand banquet en 
l'honneur du maire Smiih. Mgr Bru­
chési, lord Aberdeen,sir Wilfrid Laurier, 
le lieutenant gouverneur Chapleau y aa- 
«istaient. Le Soleil signale l’incident sui­
vant. Aussitôt que le président du ban­
quet, M. MeKevgow eut proposé la santé 
de l’hôte de la fête. 4i .Mgr Bruchési se 
leva et demanda la permission d’ajouter 
son hommage personnel au maire. Il en 
profita pour parler des relations de l’E­
glise tt de l'Etat et de l’importance pour 
chacun de fraterniser. S'il «’était rendu à 
ce banquet,c’était pour accentuer ce désir 
et montrer les bonsrapportsqui existaient.

Ces paroles furent acclamées avec un 
enthousiasme indescriptible. ”

Appelé a répondre à la santé du gou­
vernement fédéral, sir Wilfrid Laurier, 
toujours d’après le Soleil, " s’étant touné 
vers sou voisin de droite, Mgr Bruchési, 
rappela les paroles qu’il venait do pro­
noncer, l’on félicita et l’assura, comme 
chef de l’Etat, de sa plus cordiale sympa­
thie. "

assez, du moins pour au joui d’hui, 
ht plaie du copiage, quiOh ! non-* vî*

guérira !

A UN CORRESPONDANT 
ANONYME

Quelqu’un qui signe : Un américain 
nous écrit de Québec, en date du 14 
janvier, nous transmettant, avec prière 
de la publier, une longue lettre située : 
t L. Scaulau, Bp. of Salt Lake, au sujet 
de l'inauguration d’un monument à 
Brigham Young ; affaire dont nous avons 
parlé dans la } évité du 1S décembre

11 est possible que cette lettre soit 
authentique, mais nous n’avons aucun 
moyeu d’en contrôler l'authenticité, et 
nous avons des raisons de craindre 
qu’elle ne soit apocryphe.

Nous ne connaissons pas la signature 
de Mgr S calao, et la lettre n’est ua» 
écrite sur du papier portant !’en-tête 
officiel de l’évêché Salt Like, mai® sur 
des feuillets détachés d'ua de ces blocs 
dont les journalistes se servent 
pour écrire leurs articles.

De plus, nous ne voyons pas pour­
quoi Mgr Scalan ne se serait pas adressé 
directement à la Vérité s’il désirait don­
ner des explications sur cet incident 
dans les colonnes de notre journal.

Enfin, il y a dans cette lettre des ex­
pressions, des appréciations et des rap­
prochements qu’on s’étonne de voir dans 
un document portant la signature d’un 
étêque.

Celui qui a reçu cette lettre, si réelle­
ment il l’a reçue de Mgr Scalan, a 
soigneusement effacé son nom qui se 
trouve en tête et dans lu coips du docu­
ment.

. t

Des 7f> pages consacrées aux engins do 
pêche, c’est le passage le plus travaillé. 
Le reste est copié à peu près mot à mot. 
M. Montpelil u’a pas pus la peine de 
convertir les mitres en pieds, la plupart 
du temps. Et quelquefois en renvoyant io 
lecteur aux planches, le malheureux se 
trompe de numéro et indique, non pas 
celui qui se trouve dans son livre, mais 
bien celui du dictionnaire de la Blan- 
chèi o !

Nous avons examiné plusieurs autres 
chapitres, les premiers du livre. Dos la 
page 2 le copiage commence. Voici :

DE LA BLANCHÈRE %
t

Papo 5.‘if).

La nature, prévoyante 
en tout, a donné aux 
poisson* qui frayent en 
hiver des <eufr plus lourds 
que l’eau, afin qu’ils 
puissent aller au fond,etc, j

Noue venons de recevoir une deuxième 
lettre de M. le sénateur Bernier, trop 
tard pour le présent numéro. Nous la don­
nerons la semaine prochaine, avec la ré­
ponse qu’elle appelle.LES POISSONS D’EAU DOUCE

DU CANADA

Lo nom du roi Humbert est môlé à un 
procès scandaleux que le due do Lita, un 
noble italien, vient d’instituer pour obte­
nir le divorce d’avec sa femme.

MONTVKTITSous ce titre, M. A N. Moutpotit a 
publié naguère un gros volume de 552 
pages, magnifiquement imprimé chez 
C.-O. Boauchoinin et fils, de Montréal, et 
très bien illustré. Lo gouvernement Flynn 
on a acheté 1000 exemplaires, au prix do 
$3000, et lo gouvernement Marchand en 
fuit la distribution.

Le livre a certaincm mt de la valeur, et 
il renferme probablement quelques pages 
qui sont réellement do M. Moutpotit ; 
mais on y trouve aussi beaucoup de pages 
qui ont été copiées textuellement ailleurs.

La race do nos copieux n’est donc pas 
éteinte 1

Ce sont les belles planches du livre de 
M.Montpctit qui ont tout d’abord réveillé 
l’attention de quelqu’un qui a la mémoire 
tenace. Elles ne lui semblaient pas incon-

Page 2

La nature, prévoyante 
en tout, a donné aux 
poison* qui fraient eu 
inver,de* oeuf* plus lourds 
que l'eau, afin qu’ils 
puissent aller au fond,etc. Une dépêche do Rome annonce que le 

ministre do la justice Zmardonolli, enne­
mi juré du Vatican, a institué une pour­
suite contre la Civiltà Cattulica, la g ande 
revue catholique dirigée par les RR PP,' 
Jésuites, pour un article commentant le 
discours de Lien XIII au Sacré Collège^ 
lo 23 décembre, discours que l’on trou­
vera sur notre première page. Il serait 
aussi question do poursuivre certains di­
gnitaires au Vatican.

Et uin.si do suite, mot à mot, à perte de
vue.

Nous ferons d’autres confrontations de 
textes, si cela est nécessaire. Mais dès 
aujourd’hui nous poevons affirmer que les 
emprunts laits par M. Moutpotit 
tionnaive de la B1 a achève sont tellement 
énormes, tellement audacieux que 
1 vrc, s’il avait été publié en France, au 
lieu de le mener à la gloire, l’aurait con­
duit devant les tribunaux, sans aucun correspondant se fasse connaître.

Pourquoi tout ce uiystèie /
Si réellement la lettre est authentique, 

nous n’avons aucune objection à la met­
tre sous les yeux de nos lecteurs ; mais 
il faut, de toute nécessité, que notre

au die-

> *. son

S'il
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le Verbe, son diviu exemplaire, dont j des plus beaux chapitres de notre 
elle continue l’œuvre et le bienfait, histoire nationale.

évêques j Mais pourquoi le Pape a-t-il parlé
par eux à tout le 

peuple canadien ? Pourquoi vient-il 
vous rappeler, avec plus de force 
peut-être qu'il ne l’a encore fait dans 
aucun des documents émanés de sou 
autorité, les règles immuables dont 
les enfants de l'Eglise ne sauraient 
jamais se départir en matière d’in 
struction et d’éducation ? 
que vous le sachiez, et 
vous le dire brièvement.

Depuis leur outrée dans la Coulé-

il Leurs enseignements et leurs 
seils sont

con-
encore présents à votre 

mémoire ; lu postérité, nous

Ü
Naguère, parlant aux

d'Autriche,d'Allemagne et de Suisse, là vos Evêques et 
au sujet de la question de l’éduca­
tion,—^question qui, plus que toutes 
les autres peut-être, est l'objet de ses 
préoccupations et de son zèle,—il 
résumait, dans une page magnifique, 
les principes que les catholiques ne 
doivent jamais perdre de vue.

Nous avons été frappe de cet ensei-

< u som­
mes certains,leur sera reconnaissante 
do ce qu'ils ont fait pendant ces dou­
loureuses années, eu faveur d une 
minorité opprimée.

De Monseigneur l'Archevêque de Cyrène, 
Administrateur de l'archidiocèse de 
Québec, promulguant l Encyclique 

" Affari vos v sur les écoles 
du Manitoba

Hélas ! une question que l’on au­
rait pu si facilement et si prompte­
ment résoudre d’après les seuls prin- 

~ cipes d'équité naturelle, rencontra 
Il est bon des complications nombreuses et 

nous allons inattendues. Portée de tribunal en
tribunal, elle tomba dans l’arène po­
litique. Là encore, comme c’était leur

dération canadienne, les catholiques droit et leur devoir, les Evêques, se 
du Manitoba avaient leurs écoles où
leurs enfants étaient instruits confor­
mément à leurs principes religieux 
et à la direction de l’Eglise. Ils pos­
sédaient ces écoles, non pas eu vertu 
d'une concession un d’une tolérance 
quelconque, mais en vertu d’un pacte 
solennel que l'honneur et la justice 
défendaient de briser et dans lequel 
ils mettaient leur absolue confiance.
Respectueux eux-mêmes pour les 
convictions et les libertés de cenx 
qui ne partageaient pas leurs croyan­
ces, ils demandaient, non une faveur, 
mais simplement l’exercice du droit 
qu'ils avaient d’élever leurs enfants1 
suivant les dictées de leur conscience.

LOUIS-NAZAIRE BÉGIN,
LA GRACE DE DIEU ET DU SIÈGE 
APOSTOLIQUE, ARCHEVÊQUE DE CY 
RÊNE, ADMINISTRATEUR DE l’ARCHI- 
DIOCÈSE DE QUÉBEC.

PAR

gnement si clair, si ferme, et qui 
répondait si parfaitement aux besoins 
de notre époque agitée. Léon XIII 
exhortait les évêques à ne rien négli­
ger pour maintenir la foi pleine et 
entière dans toutes les écoles, celles

Au clergé séculier et régulier, aux
Communautés religieuses et à tous les 
fidèles du dit archidioce'se, salut et 
bénédiction en Xolre-Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Nous sommes heureux de por­
ter aujourd’hui à votre con­
naissance l'Eneyclique que Notre
Très Sain, Père le Pape Léon ,i|é dans Vécole lni app,riisaait
XIII vient d adresser aux Arohevê- comme nn ,ac,ilège et il ne craignait
qnes ans Evêque, et antres Ordma, pas de dirc .. orgimiser Ven6ei.
res de la Confédération canadienne gm,men[ d, maaièr0 , lni enlerer
en nnion avec le Siège Apostolique. poin, decoutaçt aTec |ar£iigioa,

Nous attendions, pour la publier. c>st corrompre dans Pâme les germes 
que tons les Archevêques et Evêques mêmea da bcau et d(! phounête, c'est
de la Province l'eussent reçue et ptêparer „0„ poinl des défenseurs de 
eussent signé la lettre collective qui u patrie maU une p6slc ot mi „dau
devait 1 accompagner. Mais voici 
que le Pape demande de promulguer 
sans retard ce document important 
qui n'a été expédié encore qu’à Nous 
seul, en Notre qualité de Coadjuteur 
de Son Eminence le Cardinal Arche­
vêque de l'Eglise métropolitaine d<
Québec. Eglise mère de tontes le 
Eglises du Canada.

plaçant au-dessus de tons les intérêts 
de partis et de toutes les spéculations 
de la politique, essayèrent de la faire 
triompher, parce que, alors 
avant, elle restait toujours une ques­
tion de conscience,et ils ne pouvaient 
pas l'abandonner. La loi fédérale 
proposée pour la résoudre échoua et, 
depuis ce moment, notre pays conti- 
u u a à être le théâtre de luttes péni­
bles. Un nouveau

des jeunes enfants et celles qu’on 
appelle secondaires ou académiques. 
Il mettait en garde contre l’école 
mixte ou neutre, celle où la religion 
est altérée et celle d’où elle est ban- 

L'indifférentisme ou la ueutra-

comme

nie.

gouvernement
remplaça l’ancien, et nous apprîmes 
un jour qu’entre lui et le gouverne­
ment du Manitoba une entente était 

un compromis avait étésurvenue
arrêté.

Ce compromis n'était pas la resti- 
n'était pas 

qui pouvait

pour le genre humain Puis dési­
reux de faire bien comprendre aux 
chefs de famille et à tout ceux qui 
doivent s'occuper d education,

Pendant vingt ans, ces droits furent 
reconnus, et la paix et l'harmonie 
régnèrent dans toute la province du 
Manitoba. Tout à coup, pour des rai­
sons que nous n’avons pas à recher­
cher ici, eu 1890, une loi malheu- ; 
reuse vint jeter la consternation au i 
milieu de nos frères et leur enlever 
a eux, les plus faibles, les moins 
nombreux, les plus pauvres de cette \ 

contrée, une liberté que leur assu-1 
raient des engagements sacrés et à 
laquelle ils tenaient plus qu'à leur 
propre vie. Leurs écoles disparais­
saient pour faire place à des écoles 
publiques, à l’érection et à l’entretien j 
desquelles ils étaient forcés de con- j 
tribuer de leur argent, et que leur 
conscience de catholiques leur faisait 
cependant un devoir d’interdire à 
leurs enfan*s à cause des règlements 
qui y étaient suivis, des livres qu’on {. 
y adoptait, de la neutralité religieuse ! 
qu’on y introduisait. Ils se sentirent ' 
blessés ; ils comprirent d’autant plus i 
l’injustice dont ils étaient victimes ' 
que, dans une autre province où les 
protestants sont le petit nombre, les 
frères de ceux qui leur ravissaient 
leurs droits étaient traités par les 
catholiques avec une équité et une 
cordialité hautement reconnues de 
tous. Ce fut une ère de deuil et de

tution des droits vio'és, il
même une amélioration 
se concilier avec les prescriptions sique

ce que l’enfant réclame, comme bap 
Usé et catholique, ce n’est pas seule- 

I ment un peu d’instruction religieuse 
reléguée au second rang, mais un 
enseignement pénétré tout entier de 

Cette Encyclique était attendue j l’esprit chrétien, il écrivait ces belles 
depuis longtemps. Avec l’enseigne­
ment de l'infaillible docteur, la déci-

forrnelles etc l’Eglise, 
piscopat aurait-il pu l’approuver .Ml 
le déclara donc inacceptable, et les 

j catholiques du Manitoba

Comment l'é-

continuè-
rent à soutenir leurs 
nu prix des plus grands sacrifices

propres écoles

j La situation devenait de pl 
plus tendue La question fut déférée 
au Pape, à ce chef vénéré de l’Eglise, 
que les catholiques 
comme leur pasteur suprême, à ce 
grand diplomate, à ce maître prudent 
et sage que ceux mêmes qui 11e sont 

j pas ses fils ont plusieurs fois choisi 
| pour arbitre dans leurs difficultés. 
Comme il l'avait fait, en des circon­
stances analogues, pour d’autres 
peuples, Loon XIII voulut bien se 
faire notre docteur et notre guide. 
Mais avant de se prononcer sur une 
question aussi grave, et afin de don­
ner satisfaction à tous, le Souverain 
Pontife nomma un Délégué Aposto­
lique, et le chargea de lui fair 
port après avoir entendu les parties 
intéressées.

us enparoles que nous aimons à repro 
duire ici : “ Il tant non seulement

sien du plus auguste tribunal qui 
soit sur la terre, il nous apporte un 
nouveau témoignage de la sollicitude

que la religion soit enseignée aux 
enfants à certaines heures, mais que 
tout le reste de l’enseignement

et de 1 affection paternelle du Chef | bale comme une odeur de piété chré- 
de l’Eglise envers notre pays.

Voilà vingt ans que Léon XIII 
gouverne le monde, vingt ans consa­
crés sans relâche à la sanctification

reconnaissent
ex­

tienne. Sans cela, si cet arôme sacré 
ne pénètre pas et ne ranime pas l'es­
prit des maîtres et des élèves, l'in-
suuctiou, quelle qu’elle soit, ne 

des âmes, à la prédication de la véri-1 produira que peu de fruit
té, à la lutte pacifique pour le bien, souvent, au contraire, des inconvé- 
à 1 union des esprits et des cœurs, uienis fort graves. "
Ses lettres resteront, sans contredit

s, et aura

Ces importantes leçons, Nos Très
répète

s’adressant à nous
l’un des plus glorieux monuments Chers Frères, Léon XIII les 
de la papauté. Elles ont conquisIaujourd'hui en 
l’admiration de l'univers, elles sont dans la lettre magistrale que nous 
esprit et vie. Toutes les questions Iavons mission de promulguer. Les 
qui intéressent davantage l’individu, |catholiques du monde entier en tire­

ront profit, mais c’est à vous surtout
la foi. Léon XIII les a successivement I qu’incombe le devoir de les écouter
traitées ; les grands problèmes qui avec le plus profond respect et de les 
agitaient les peuples, il en a donné| mettre fidèlement en pratique, 
la solution; il est vraiment le maître

e rap-

la famille et la société, la science et
Léon XIII nous parle doue aujour­

d'hui, Nos Très Chers Frères, non 
seulement avec un cœur rempli de la 
plus vive affection, mais après avoir 
tout étudié, tout pesé mVirement, 
confiant que sa parole sera accueillie 
comme une parole d’équité et de

Que l’immortel Pontife daigne 
ainsi particulièrement s’occuper de 

Mais s'il a enseigné l’Eglise uni-1 nous, étudier nos multiples besoins, 
verselle, il n’a pas négligé les Eglises se rendre un compte exact de notre 
particulières, et il n’en est presque état social, de nos forces et de 
point aujourd’hui, en Orient comme faiblesses, chercher la cause des 
en Occident, auxquelles sa voix ne maux dont nous souffrons et des lut­
te soit fait entendre, et qui li aient tes qui nous divisent, pour nous iu- 
reçu de sa bouche auguste des cou- diquer la voie qu’il faut suivre elles 
geils et une direction. Son grand jr-modes que nous devons employer,
cœur embrasse toutes les nations, les!c’est assurément pour le Canada tout légale s’engagea. Il s'agissait d'une 
plus humbles comme les plus puis entier un honneur insigne et un question qui intéressait au plus haut 
sautes, celles qui ont des siècles der inappréciable avantage. Celui à qui point la conscience catholique ; les 
rière elles et celles qui commencent, il a été dit par Jéens-Christ lui- Evêques ne pouvaient donc pas res­
celles qui sont restées dans la voie même : “ Pais mes agneaux et mes ter neutres et inactifs ; ils furent
droite et celles qui s’en sont détour brebis Confirme tes frères ”, oui, fidèles au devoir ; unis ensemble, ils
nées. Pour toutes et pour chacune, c’est celui-là qui parle de la sainte firent appel aux catholiques et à tous 
son admirable intelligence, enrichi- Icolline du Vatican, et les pages plei-j les citoyens sincères et loyaux. Il 
des plus beaux dons de la nat ure et nés de tendresse et de forte doctrine leur semblait qu’une cause si juste
de la grâce, a été une lumière comm- {que sa main a tracées formeront l'un et si sainte devait triompher bientôt.

sacrifices qui commença pour eux.
Ils protestèrent noblement, énergi­
quement, et dans tout le pays 
peut le dire, tous ceux qui ont le 
sens de la justice, et pour qui les PfUX- 
stipulations d’un contrat ne sont pas 
chose vaine, qu’ils appartinssent 
non à la même foi, protestèrent avec 
eux. Après des revendications restées 
malheureusement sans effet, la lutte

de son siècle.
on

nos
-Sou admirable Encyclique pour­

rait fournir le sujet de nombreuses 
et salutaires instructions, mais co 
n’est pas notre intention de la com­
menter aujourd’hui. Nou8 voulons 
simplement la promulguer en en 
donnant le sens et la portée. Ce sens, 
du reste, cet bien clair et ne saurait 
fournir matière à discussion.

ou

Après avoir payé un juste tribut 
d'hommage aux gloires religieuses 
qui ont marqué les origines et les 
progrès de l’Eglise du Canada, après 
avoir rappelé ce que l’Eglise a fait 
au milieu de nous pour l’instruction

8094
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de l’enfance et de la jeunesse, et j 
après avoir mis le peuple canadien 
" au niveau des peuples les plus 
policés et les plus glorieux ”, o4 
avoir fait “ leur émule ”, Léon XIII 
sc bâte d’aborder, pour la résoudre, j 
la grande controverse scolaire dont!

avons parlé plus haut. On peut, 
dar s sa Lettre, distinguer trois par­
ties principales :

travailler à reconquérir, par tous les 
moyens légaux à leur disposition, 
leurs droits dans leur plénitude : 
“ C’est à

deuxième partie mes envers le Saint-Siège. Nous 
tenons à le proclamer bien haut : 
Nous sommes au-dessus de tous les 
partis politiques ; nous ne voulons 
nous inféoder à aucun d'eux. Ce que 
nous désirons, c’est le triomphe d 
cause sacrée et non le triomphe d'un 
parti. Et ce triomphe, nous avons 

ambition et qu’un même désir, faire | l’espérance que tous les hommes de 
rendre pleine justice à la minorité, si j cœur, tous les amis de la justice et 
d'honnêtes divergences d’opinion de la liberté nous aideront à l’obtenir, 
peuvent se produire, il faut cepen- Il ne s’agit pas de revenir sur un 
dant que ces divers sentiment», ex- malheureux passé ; c’est l’heure de

la réparation complète, entière 
nous attendons, et c’est cette heure

appréciation de tous LES ÉVÉNE­
MENTS qui SE RAPPORTENT À LA 

QUESTION SCOLAIRE 1)U MA NI -

en quoi, (lit le Pape, l’on doit 
viser, c’est le but que l’on doit pour­
suivreroju DEPUIS LA LOI DE 1800 avec zèle et prudence. ”

-•—Dans cette lutte difficile, où
une

JUSQU'À CE JOUR
nous tous ne doivent avoir qu’une seule

1—-Puisque la loi de 1890 
tuait une véritable injustice 

lo—Principes de l’Eglise catholi- la minorité catholique du Manitoba 
que en matière d'éducation ; ! c'était le devoir des évoques de i

2o—Appréciation do tous les évé-jdre la défense de cette minorité. Ils 
nements qui se rapportent à laques l’ont fait,et LéonXIII veut bien les 
tion scolaire du Manitoba depuis la louer en ces termes : u Aussi lorsque

la nouvelle loi vint frapper l'éduca­
tion catholique dans la province du 
Manitoba, était-il de

consti-
envers

)ren-

posés en toute modestie et charité, 
finissent par s'effacer et se fondre en 
quelque sorte dans une commune 
pensée et une fraternelle unanimité. 
Le principe de cette unité de vues et 
d’action ? c’est l’autorité et la direc­
tion épiscopale, sans laquelle rien ne 
doit se faire ni s’entreprendre, non 
sine consilio veslro.

en que
loi de 1890 jusqu’à ce jour ;

3o—-Devoir des catholiques et de 
tous les citoyens, relativement à cette 
question, pour l’avenir.

que toutes les sympathies, tous les 
nobles courages, toutes les vaillances 
généreuses doivent s’efforcer de hâ­
ter. Que les hommes publics s’unis­
sent donc et recourent aux moyens 
que la sagesse et le patriotisme leur 
inspireront pour mettre fin au vio­
lent état de choses dont nous souf­
frons tous. Ils savent les moyens 
d’action que la constitution autorise. 
Que le salut nous vienne du gouver­
nement de Winnipeg amené à répa­
rer l’injustice commise ; qu’il nous 
vienne du gouvernement fédéral, par 
une loi efficace et stable, comme nous 
l’avions demandé déjà, ou même, s’il 
était possible du gouvernement im­
périal : nous nous en réjouirons et le 
occur du Souverain Pontife, nous le 
savons, en sera consolé

Au nom de la justice, au nom de 
1 harmonie qui doit régner entre tous 
les citoyens d’un même pays, nous 
demandons aux protestants—que la 
diversité de croyances n’empêche pas 
d être nos frères—de nous donner la 
main et de travailler avec nous. 
Déjà un grand nombre d’entre eux, 
par ce qu’ils ont fait dans le passé, 
out acquis des titres à notre recon­
naissance, et Nous leur en offrons ici 
l’expression sincère Tous, nous l’es­
pérons, écouteront notre voix ; ils 
traiteront cette petite mais vaillante 
minorité du Manitoba comme ils 
voudraient être traités eux-mêmes 
s’ils étaient à sa place. Nous comp­
tons sur eux, et, qu’ils le sachent, la 

3.—Tant que justice n’aura pas été victoire que nous remporterons sera 
obtenue, les catholiques aideront de la leur aussi bien que la nôtre, car 
leurs aumônes au soutien des écoles ce sera la victoire du droit et de la 
catholiques du Manitoba, et ils ne liberté, 
sauraient faire une œuvre meilleure 
et plus sainte. Pour notre part nous 
voulons que l'œuvre du denier du 
Manitoba, approuvée par le Saint- 
Siège, soit encouragée par tous les 
catholiques de notre diocèse.

6.—Les évêques doivent voir à cel Donné à Québec, sous notre seing, 
que, par leur autorité et avec le coiv le sceau de l’archidiocèse et le contre 
cours de ceux qui dirigent les établis- seing de notre secrétaire, le six jau- 
semeuts d’éducation, on élabore avec vier, mil huit cent quatre vingt dix- 
soin et sagesse tout le programme huit, 
des études, et qu’on^n’admette com­
me professeurs que des hommes 
pourvus des qualités que compor­
tent les fonctions de l’enseignement 
solide et profondément religieux.

Voilà,N.-T. G.-F ,[cette Encyclique 
de Léon XIII dont vous lirez la tra-

votre devoir,
Vénérables Frères, de protester ou­
vertement contre l’injustice et contre 

coup qui lui était porté ; et la
vous avez rempli ce 

a été une preuve de votre 
commune vigilance et d’un zèle vrai­
ment digne d’évêques. Et bien que 
sur ce point chacun de vous trouve 
une approbation suffisante dans le 
témoignage de sa conscience, sachez 
néanmoins que Nous y ajoutons No­
tre assentiment et Notre approbation 
Car elles sont sacrées, ces choses que 

avez cherché, et que vous cher- 
encore à protéger et à défendre.” 

. — Tous les hommes honnêtes, 
tous les catholiques surtout, auraient 
du s’unir, eux aussi, pour défendre 
une cause dont l’importance ne sau­
rai) entrer eu comparaison avec de 
simples intérêts politiques. Malheu­
reusement l’esprit de parti est venu

PREMIERE PARTIE le
manière dont
devoir 3.—Les catholiques manitobains 

doivent être disposés, comme ils Vont 
toujours été, à accepter, sans cesser 
de réclamer justice entière, les répa­
rations partielles qu’ils peuvent ob­
tenir, pourvu, naturellement, qu’el­
les répondent aux enseignements de 
l’Eglise et fassent disparaître des 
écoles renseignement neutre con­
damné par le Souverain Pontife.

4 —Le Saint-Père, confiant dans 
l’excellence de la cause des catholi­
ques, exprime l’espoir que, grâce à 
l’équité et ù la viaie prudence qu'on 
est eu droit d’attendre de nos gou- 
veruemeuts, grâce aussi au bon vou­
loir et à l’esprit de justice de tous 
les Canadiens, cette question épineu­
se finira pat recevoir une solution 
pleinement satisfaisante. Il compte 
aussi beaucoup, pour arriver à ce 
résultat, sur le concours loyal et 
éclairé des journalistes dont la tâche 
est si noble et si importante, mais 
qui ne peuvent dignement remplir 
leur mission qu’eu respectant les 
droits de la vérité, de la justice, de 
la religion, et en suivant avec obéis­
sance les directions épiscopales : 
Vereanlur ne sancle observent Episropu- 
rum aucloritatem.

PRINCIPES DE L’ÉGLISE CATHOLIQUE

en matière d'éducation.

Dans cette première partie Léon 
XIII enseigne : 1— Qu'il appartient 
par-dessus tout anx parents, sous 
la conduite et avec le con­
cours de l’Eglise, de pourvoir 
à l’éducation des enfants et à 
leur assurer un genre d’enseigne­
ment qui convienne et s’adapte à 
leurs croyances religieuses “Devoir, 
dit-il, dans quelles institutions se­
ront élevés les enfants, quels maîtres 
seront appelés à leur donner des pré 
coptes de morale, c’est un droit inhé­
rent à la puissance paternelle. ”

vous ; 
chez

•>

empêcher l'accomplissement de ce 
Voilà pourquoi ou peut voir dans les j devoir sacré, et le Saint-Père le dé­
lois de 1890 qui ont frappé nos core- j pjore < 
légionnaires du Manitoba, non seule-

Ce qui est plus 
déplorable encore, dit-il, c'est que les 
catholiques canadiens eux - mêmes 
n’aient pas su se concerter pour dé­
fendre des intérêts dont la grandeur 
et la gravité devaient imposer silence 
aux intérêts des partis politiques qui 
sont d’ordre bien inférieur. ’’

amèrement.

ment une violation dn pacte fédéral, 
mais encore une atteinte déplorable 
portée aux droits imprescriptibles de 
l’Eglise et des parents.

2—Léon XIII condamne énergi­
quement, comme il l’a fait souvent 
déjà, les écoles mixtes et neutres. 
“ Il faut fuir à tout prix comme très 
funeste, dit-il, en parlant de ces der­
nières, les écoles où toutes les croy­
ances sont accueillies indifféremment

o.—La convention effectuée entre 
les autorités fédérales d’Ottawa et le 
gouvernement provincial de Winni­
peg, convention à laquelle ou a voulu 
donner le nom de règlement de la 
question scolaire, est déclarée défec­
tueuse, imparfaite,,insuffisante, et 
par conséquent ne saurait être accep­
tée comme une solution équitable de 
la question, “ C’est beaucoup plus, 
dit Léon XIII, que les catholiques 
demandent et qu’ils out — personne 
u’cu doute — le droit de demander. 
Pour tout dire eu un mot, il u’a pas 
encore été pourvu suffisamment aux 
droits des catholiques et à l’éducation 
de nos enfants au Manitoba. ” C’est 
donc avec raison que cette conven­
tion « été répudiée par l’épiscopat et 
que la minorité manitobaine u’a pas 
voulu s'y soumettre.

et traitées de pair, comme si, pour ce 
qui regarde Dieu et les choses divi­
nes, il importait peu d’avoir ou non 
de saines doctrines et d’adopter la 
vérité ou l’erreur ”

Sera la présente lettre pastorale 
lue et publiée, le premier dimanche 
après sa réception, au prône de toutes 
les églises et chapelles où se fait 
l’office public, et en chapitre dans les 
communautés religieuses.

3—Léon XIII définit l’école catho­
lique celle qui est tenue par “ des 
maîtres catholiques, dont les livres 
do lecture et d'enseignement sont 
approuvés par les évêques ", et dont 
le système s’harmonise avec les be­
soins et les devoirs roTgicux des 
jeunes élèves. Eu dehors de ces con­
ditions, l’école offre aux enfants 
catholiques les dangers les plus gra­
ves, et c'est une suprême injustice 
(le mot est de Léon XIII; de forcer 
les pères de famille à y exposer ceux 
dont l’Auteur de la nature leur a 
confié le soin. Quand les catholiques 
demandent — et c’est leur devoir de 
le demander et do le revendiquer— 
que l’enseignement des maîtres con­
corde avec la religion de leurs en­
fants, ils usent do leur dre it. Et il

t Loüis-Nazaire, Arch, de Cyrène,
Administrateur.

Par mandement de Monseigneur 
l’AdministrateurTROISIEME PARTIE

B. Pit. G ARN eau, Ptre,
Secrétaire.DEVOIRS DES CATHOLIQUES ET DE 

TOUS LES CITOYENS, RELATIVE­
MENT À CETTE QUESTION, 

POUR L’AVENIR.

duction officielle à]nous envoyée par 
le Saint-Père lui* même. Ce qu’elle 
déclare, ce qu’elle prescrit, ce qu’elle 

Ce n'est pas assez de constater j conseille, nous^vcnous de vous le 
l’injustice commise et l’insuffisance dire en accomplissant les fonctions 

ne se pourrait rien faire de plus in des moyens proposés jusqu’ici pour de notre charge {pastorale, et nous 
juste que de les mettre dans Valter-18a réparation ; il importe de tracer interdisons comme) injurieuse à Sa 
native on de laisser leurs enfants

Renseignements Bibliographiques

Q.—Chez quel éditeur pourrais-je 
me procurer l'édition française dee 
Méditations de l’abbé Hamon ? —

une ligne de conduite pour l’avenir. Sainteté toute interprétation con- n Existé deu7éditi%
croître dans 1 ignorance, ou de lis Et c’est ce que fait Léon XIII dans la traire. Il ne nous reste plus qu’à de cet ouvrage : l’une en 3 volumes 
jeter dans un milieu qui constitue un dernière partie de son Encyclique, faire appel à l’esprit de foi et de sou-, in 12, 9 fr. ; l’autre en 4 volumes in; 
danger suprême pour leurs âmes. " | l.—Les catholiques sont tenus de mission dont nous vous savons ani-118, 12 fr.
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Dans ce genre d'ouvrages je vous si« ! parfaite, insuffisante. Le Saint-Père re~
gnalerai une nouveauté de premier ! commande aussi aux catholiques de con*
ordre; Choix de méditations sacerdo- linue,t sous la direction de leurs évè- 
, 7 ,, , ques, de revendiquer les droits qui leur
taies-Direction spirituelle, par 1 abbé j ^ garanti3 par la constitution.
J. B. Aubry. C’est la seconde édition du j >. coté religieux de cette question
tome 5 des Œuvres complètes de M. manitobaiue, qui agite le pays depuis
l’abbé Aubry. Prix : 5 fr, chez Desclée, sept ans, est donc jugé et le devoir de
De Brouwer & Cie, 30 rue Saint-Sulpice, 1" catholiques canadiens est do se 

. soumettre respectueusement a la déci-
*8riS- _ sion du Saint-Père et de suivre fidèle-

Q- — Quels sont le prix d abonne- ment iea instructions qu’il donne à ses
ment, l’adresse et la périodicité de L'E- eufauts du Canada dans le message de
ducation Chrétienne, et depuis quand vérité, de paix et de justice qu’il vient
naraîc cette revue ?—R Journal hebdo- leu_r adresser.

^ .. , • , “ es eus recommandons à tous nos lec-maoaire. avec bupplemeut bi-mensuel. ^ ^ do relire
Prix : 13 fr. par an, pour le Canada.
Adresse : 35, rue de Grenelle, Paris.
Parait depuis six ans. La septième année 
b commencé avec le premier numéro 
<Toctobre 1897.

dit que dus frères auront délaissé des 
frères ! — Jamais 1 Ou est encore trop 
patriote et trop chrétien dans notre belle 
province de Québec. "

* *

Le Mail et Empire, de Toronto, prin­
cipal organe du parti tory dans Ontario :

41 bien que l'encyclique du pape sur 
la question des écoles du Manitoba soit 
écrite sur un tou digne et conciliant, elle 

j laisse voir clairement que le Saint-Père 
n'est pas satisfait des termes de l’arran­
gement. Le gouvernement fédéral a, sans 
doute, volontairement soumis au Saint- 
Siège son arrangement, voulant obtenir 
une décision qu’il aurait pu invoquer 
pour des besoins politiques, comme 
preuve qu'il avait rempli ses promesses 
si libéralement faites par ses amis dans 
Québec au sujet des écoles séparées et 
que M. G. W. boss dans ses discours 
électoraux de Québec avait amplifiées et 
élargies Ces: là un autre sujet de 
désappointement. Keste à savoir ce que 
va faire le gouvernement. "

Voilà 1 expression de l’opinion des 
journaux conservateurs ou à tendances 
conservatrices.

Voici maintenant les commentaires 
des principales feuilles libérales. Citons 
tout d’abord la Patrie, organe de M. 
Tarte. C’est visiblement M. Tarte lui- 
même qui tient la plume.

Après un éloge adressé à Léon XIII 
qui, dit la Patrie, “ reconnaît, dans leur 
plenitude, les droits des sociétés moder­
nes à se gouverner elles-mêmes”,l’organe 
libéral ajoute :

“ Le Saint-Tète déplore les lois adop. 
létf.s par la législature du Manitoba, en 
1890, et 11 loue les évêques do s’être 
élevés contre l’injustice faite à la mino­
rité catholique.

“ Tous les hommes de bonne volonté 
et de bonne foi applaudiront au témoi­
gnage rendu au gouvernement de la 
Puissance et à celui du Manitoba par le 
Pape, quand, parlant des mesures remé­
diatrices, adoptées dans ces derniers 
temps, 11 dit : (suit une citation de 
i’Ency clique.)

Puis la Patrie continue ainsi :

cet important document, ainsi que la 
lettre pastorale de Mgi Bégiu, qui l’ac­
compagne. Ils comprendront sans doute, 
comme nous, que l’encyclique papale 
venge bien l’épiscopat canadien des in­
sultes et de la campagne d'insubordina­
tion contre l’autorité religieuse dont il 
a été l’objet pendant et depuis les élec- 

donner lions fédérales du 1896, de la part de la
libérale. Et fasse le Ciel

Q. Quelqu’un ma parlait dernièrement
d’un ouvrage de Storer su: la chimie
agricole ; pourriez vous tae
quelques renseignements à ce sujet f —I presse
E.Storer e;t, depuis viogt-ciogans, mettre fia h

lesprit de parti sur cette question, de-
clairer toutes les intelligences et de con­
vaincre tous le cœurs.

*

lv: Chronicle, de Québec, organe con­
servateur anglais protestant, voudrait 
que la minorité manitobaine reçut le 
fair play britannique que reçoit la mi­
norité protestante de la province de 
Québec.

professeur de chimie agricole à l’Institut 
Bussey, — qui est une dépendance de 
^Université Harvard —» et son ouvrage, 
intitulé : Agriculture in some of its 
relat ions with chemistry, est réputé ex­
cellent. Publié pour la première fois en 
1887, ce travail a déjà eu plusieurs édi­
tions. La dernière, qui est toute récente, 
forme trois volumes, au lieu de deux

“ Si aujourd'hui il est du devoir de 
tous les catholiques canadiens de se sou­
mettre à la décision du Saint-Père, un 
devoir non moins important s’impose 
aux îeprésentants can diens français 
catholiques dans le cabinet du Canada : 
c’est de se remettre de suite à l’œuvre 
pour réparer l'erreur commise par le rè­
glement Laurier-Green way et régler 
enfin cette question scolaire dans le sens 
de la justice et de la constitution.

s *

Le Star, organe protestant, ou plutôt 
neutre, au point de vue religieux, et 
indépendant au point de vue politique, 
mais avec des tendances conser­
vatrices, s’exprime ainsi :

14 Protestants et catholiques se plai­
ront à reconnaître, en ces paroles, l'esprit 
de haute sagesse dont le Saint-Père a 
donné la mesure eu tant de difficiles

Jequ’il y avait dans &es précédentes, 
crois que le prix est de $5.

J. F. Dumontier. circonstances et qui a fait de ce vieillard, 
enfermé entre quatre murs, Vune des 
puissances de ce siècle, où pourtant la 
force brutale semble dominer tout.

“ L’Encyclique sera accueillie avec 
respect par nos concitoyens de croyances

“ Les non-catholiques sont fatigués, 
jusqu'à épuisement, de la question sco­
laire, et, d’ailleurs, ils n’ont jamais été 
particulièrement soucieux do voir les 
enfants catholiques mauitobains élevés
dans la religion catholique romaine.......

“ Les Canadiens Français ont vote j différentt*s de la nôtre. Ils y trouveront 
contre le “ Remedial Bill ” pour d s la preuve qu'il n’entre point dans la 
raisons qui leur ont paru bonnes et sutli- politique du Vatican de violenter les 

non pas tous pour les mêmes consciences ; mais qu’au contraire, la
volonté du Pape est que la population 
de ce pays jouisse dans la paix civile et 
religieuse dus privilèges constitutionnels 
qui appartiennent à tous les bons et 
loyaux sujets de Sa Majesté.

44 Le document Pontifical se divise en

L%Avant-Garde, conservateur, dit :

L’ENCYCLIQUE “ C’est un message de vérité, de jus­
tice et de paix.

“ L’encyclique approuve sans réserve 
l’attitude de nos seigneurs les évêques 
du Manitoba, et déclare le règlement 
scolaire défectueux, imparfait et insulfi 
saut.

“ Le devoir des catholiques est tout 
tracé par la main du pontife infaillible, 
c’est de continuer à revendique ferme­
ment, sous la direction de nos évêques, 
les droits que nous donne la constitution.

41 Fdèle à ce devoir dans le passé nous 
continuerons de l’être encore dans l’avc- 
uir, jusqu'à ce que le triomphe du. droit, 
de la justice et de la vérité, rende à la 
minorité ses écoles et proclame l’égalité 
pour toutes les croyances devant la loi 
du | ays. ”

ET LA PRESSE

Nous donnons aujourd’hui quelques 
extraits des articles que les journaux 
canadiens ont consacrés à l’Encyclique 
Aïïari vos.

Le Courrier du Canada, après avoir 
(ait acte d’adhésion à la parole pontifi­
cale et après avoir constaté que c'est la 
première fois que le Pontife Suprême 
adresse solennellement la parole dans un 
grand document apostolique à l'Eglise 
canadienne, ajoute :

“ Nos lecteurs ont parcouru cette mé­
morable Lettre. Ils y auront trouvé 
comme nous la lumière, et Vindication 
de la voie qu’il faut continuer à suivre 
pour obtenir le triomphe de la juste 
cause pour laquelle nous luttons depuis 
tant d’années.

14 Quelle consolation et quelle force 
pour les catholiques vraiment dévoués à 
l’Eglise, que cette parole du Pape ! Et 
quelle satisfaction pour nos vénérables 
évêques que cette éclatante approbation 
donnée à toute leur conduite par le 
Souverain-Pontife 1

“ Nos frères du Manitoba et leur 
digne archevêque devront aussi recevoir 
avec bonheur cette grande parole qui 
relève leur cause écrasée.

“ Ah ! si tous les catholiques cana­
diens pouvaient comprendre quels de­
voirs comporte l’Encyclique pontificale, 
et s’unir pour le triomphe du droit, 
comme la victoire serait vite gagnée !

sautes,
raisons. Peu importe que Esaü ait vendu 
son droit d’aînesse pour un plat do len­
tilles, parce qu’il ne connaissait pas le 
prix de sa priorité de naissance, ou parce 
qu'il prisait trop le plat de lentilles, la 
solidité de la transaction reste la meme.”

quatre parties principales :
“ La désapprobation des lois de 1890 ;
11 La définition de renseignement ca­

tholique ;
11 Lî témoignage de bienveillance et 

d’encouragement donné aux hommes 
publics qui, en 1897, sont entrés dans la 
voie des légitimes réparations auxquelles 
les catholiques du Manitoba ont titre ;

" Le conseil—ou plutôt le commande­
ment, d’accepter les réparations partielles 
déjà obtenues ou celles qui pourront 
l’être à l’avenir.

“ Le Pape invite les gouvernements 
à persévérer dans la voie où ils se sont 
engagés ei par amour de la justice H 
leur laisse, à eux et à l’électoral, le 
choix des moyens les plus propres à 
assurer le succès de l’œuvre si heu res­
sèment entreprise.

" La Patrie adhère, sans hésitation, 
avec joie, à la ligne de conduite tracée 
par le Souverain Pontife. '

Le Mercury, de Québec, organe con­
servateur anglais :

“ C’est une dure rebuffade pour ceux 
qui se sont opposés, dans la Chambre 
des Communes, à la loi remédiatrice. Il 
est difficile à présent de dire comment 
les politiciens de Québec vont s’y pren­
dre pour se dégager de leur responsabi­
lité en cette affaire. Leur tâche sera 
ardue, et le peuple du Dominion atten­
dra avec une anxiété facile à compreu. 
dre, la solution du problème. Il .era 
vraiment intéressant de voir quels 
moyens vont prendre, pour se tirer d’af­
faire, ceux qui se trouvent empêtrés 
par la décision. ”

La Gazette, de Montréal, organe des 
conservateurs protestant et anglais :

" La décision du pape,sur la question 
scolaire du Manitoba, est une condam­
nation sans équivoque du soi-disant rè­
glement Lauriei-Greenway, comme in­
suffisant, au point de vue catholique. Les 
raisons de cette décision sont bien con­
nues et ont été proclamées maintes fois 
par le Saint-Siège. Toute personne quel­
que peu au fait de ces proclamations 
savait d’avance que l’arrangement actu­
ellement en vigueur serait déclaré insuf­
fisant à Home, comme il a été déclaré 
insuffisant à Saint-Boniface.

“ La modération même du ton du do­
cument papal lui donnera plus de force 
auprès des hommes bien pensants, qu’ils 
soient catholiques ou protestants. Si les 
chefs présentement an pouvoir à Ottawa 
ont quelque sagesse, ils useront de leur 
influence sur leurs amis de Manitoba, 
pour rétablir dans C:tte province la si­
lt atiou scolaire, conformément aux idées 
de tolérance qui ont dominé la constitu­
tion lorsqu’elle a été rédigée ; et si leurs 
amis du Manitoba sont vraiment leurs 
amis, ils leur prêteront la main 
accomplir cette œuvre. (1)

* *

Le Manitoba, journal catholique de 
Saint-Boniface : Comme on le voit, la Patrie oublie en­

tièrement do faire remarquer à ses 
leurs que le Saint-Père déclare le règle­
ment Laurier-Green way, défectueux,
imparfait, insuffisant.

Quant à Vacceptation des “ réparations 
partielles déjà obtenues, ” l'interprétation 
do la Patrie, sur ce point, diffère entière­
ment do l’interprétation donnée à cette 
partie do l’Encyclique par 
Bégin et par S. ti. Mgr l'archevêque do 
Montiéal qui fait nion le mandement de 
Mgr l’archevêque de Cyrùno.

.*.
. Le Solei/, du 10 janvier, a consacré à 

l’Encyclique un long article qu’on dit être 
écrit par un ecclésiastique.

I oc—
“ Le Pape a parlé. L’importance de 

cette parole puissante est si grande que 
nos ennemis en sont émus et boulever­
sée.

u Que va faire la province de Québec? 
Va-t-eUe s’obstiner à suivre ceux qui 
ont sacrifi : les droits des catholiques 
cauadiens-irançais de Manitoba / Va-t- 
elle se h;ver, au contraire, comme un 
seul homme et demander à ceux qui 
nous gouvernent à Ottawa de nous ren­
dre justice ?

41 Tous les jours, les Anglais non ca­
tholiques nous disent : " Tout dépend
de vos coreligionnaires et de vos compa­
triotes, tout dépend surtout de la pro- 

(1) Cette traduction et celles qui sui- vince de Québec. Si elle veut, vous au­
rez tous vos droits scolaires !” Sera t-il

***

L'Evénement, conservateur, s’exprime 
comme suit ;

“ Comme nous nous y attendions, l’au­
guste chef do l’Eglise catholique ap­
prouve sans restriction l’attitude tenue 
par NN. SS. les évêques sur culte brû­
lante question des écoles, et déclare uue 
41 la loi que l’on a f.iite dans le but de 
séparation —-c’est-à-dire le reglement 
Xâttrier-Greenway—est défectueuse, ira-

S. G. Mgr

pour

vent sont empruntées à la Presse.
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“ toute l'Kn-I*our récrivaio du Soleit 

cyclique
tione qui s’on dégagent claires, nettes, la* 

. Il continue ainsi :

nal anglais, Cent un message do paix. 
Api us la tempo te qui a sévi, à propos do 
cotte question des écoles du Manitoba, il 
est certainement très encourageant do ho 
trou ver on présence d'un document comme 
oulai-ci, do conseils d'harmonie et do 
modération. Nous espérons que le sujet 
wi disparaître du domaine politique du 
Canada, et que,dans le cours du temps, la 
question sera réglée à la satisfaction dos 
intéressés, par le peuple de la province 
du Manitoba, qui a seul juridiction.

Le Globe, de Toronto, organe en chef 
du parti libéral anglais et protestant :

L encyclique ne lait aucune distinc­
tion outre les partis politiques ; elle ne 
demande pas do législation fédérale. Sa 
Sainteté accepte virtuellement la 
lion. Elle reconnaît que l'intervention fé­
dérale est hors do question. Le pape,en 
un mot, no cherche pas à faire rentrer ce 
litige dans le domaine politique.

L attitude prise par le Saint-Siège est 
la même que celle tenue par l'Eglise aux 
Etats-Unis. Il serait étrange on effet que 
l'Eglise qui est en paix avec lus lois, les 
institutions,les partis poli tiques,auxEtats- 
Unis, déclarât la guerre aux lois, aux 
institutions ou aux partis politiques du 
Canada, où. la minorité est traitée d’une 
manière plus libérale qu’aux Etats-Unis 
mêmes. "

“ L’abolition du Conseil, la reconstitu­
tion du Sénat, voilà deux mOiuroH qui 

imposent forcément et quo la dernière 
frasque du 
urgentes. "

La malheureuse affaire Dreyfus qui 
agite le France depuis do longues

eo réduit à doux seules proposi-
semai-

dovient do plus en plus grave. Il y a
s

Conseil rend dos plus nueeide»

eu un commencement d’émeute, à Paris, 
l'autreii [jn première de cou propositions est 

nue le-1 concessions fuites par le gouver­
nement do Manitoba, par la législation do 
1897, ne constituent pas une réparation 
complète dos griefs causés aux catholi­
ques par les lois do 1690 ; quo ceux-ci 
ont droit à beaucoup plus,et qu'ils doivent 
tendre vers le perfectionnement progres­
sif dos concessions déjà obtenues, jusqu'à 
CO que justice complète leur ait été ron- 
dno. H n'est pas sans à propos do cons­
tater que cotte insuffisance de la répara­
tion offerte par le gouvernement de Mani­
toba est affirmée, non en termes amers, 
niai» en tenant compte do oo que cette ré­
paration, pour insuffisante qu’elle soit, a 
été " inspirée par un sentiment do justice 
et par une intention louable "

soir, à l'occasion de cotte affaire 
qui cause une pénible émotion dans toute 
la Franco,

Nous sommes prêt à gager un abonne­
ment à la Vérité pendant un an contre 

que le jour où le parti libéralsix KQu8
aura la majorité au Conseil, Y Union ne 
demandera plus l'abolition de notre 
chambre haute.

SETH ROSE DE llll
Le Projrès de Valley fiel d publie, dans 

son numéro du 13 janvier, un article fort 
étrange, dont voiei le commencement :

“ La lettre de Léon XIII à l'épiscopat 
canadien a été enfin publiée, dimanche 
dernier.

c' Elle était arrivée à Québec depuis 
quinze jours, s’il faut s’en rapporter aux 
informations dos journaux quotidiens, et, 
pour divers motifs, ceux qui l’avaient 
reçue persistaient à ne pas la communi­
quer au public.

<f On ne l’attendait plus que dimanche, 
le lb janvier, quand u éclaté tout à coup à 
Québec un mandement do Mgr Bégin, 
annonçant que, sur l'ordre du Pape, il 
livrait sans retard aux fidèles le texte de 
l'encyclique.

“Des déclarations du coadjuteur de 
Son Eminence lo cardinal Taschereau, il 
résulte quo l’épiscopat n’a pas pu s’enten­
dre en quinze jours sur l’opportunité 
d'une lettre collective, et que lo Saint- 
Siège.mécontent do ces retards attentatoi­
res à sa dignité, s’est exprimé si catégori­
quement sur le sujet que Mgr Bégin a 
écrit un mandement à la hâte et l’a fait 
lire immédiatement avec l'encyclique du 
Souverain Pontife.

" Il est regrettable que la première 
lettre écrite aux évoques canadiens par un 
Successeur de saint Pierre ait été pré­
sentée au public d’une façon au>si étrange, 
et qu’au lieu d’entendre la parole de Léon 
XIII du haut de la chaire de vérité, il 
faille la chercher dans les journaux à sen­
sation au milieu des portraits des assas­
sins à la mode.

C’est sur le sol de l’Amérique mé­
ridionale, à Lima, capitale du Pérou, 
dont les habitants étaient 
pour la plupart idolâtres, que naquit 
Rose, le 20 avril 1586. Fleur mysti­
que, son parfum devait embaumer 
d’une suave odeur ces régions à 
demi barbares, et sonjéclat resplen­
dir comme l’étoile dujmatin s’échjpp- 
pantjdes’nuages.

j:ii! •

son4enfAnce toute sainte

Isabelle, fut le nom que son père, 
Crasp&rd des Fleurs, et sa mère, 
Marie d’OIive, lui donnèrent sur les 
fonts du baptême. Mais, quelques 
mois après, un prodige, accompli sur 
son berceau, fit changer ce nom pour 
celui de Rose ; et c’était bien celui 
qui devait le^mieux convenir à son 
extraordinaire beauté, et à ses vertus 
plus extraordinaires encore. Tout, 
dans cette enfant, devait être beau 
comme la relue des lleurs.

Rose fut prévenue,'dès sa jeunesse, 
des grâces les plus*merveilleuses. A 
l’âge de trois]ans, s’étant écrasé un 
doigt, il fallut lui'arracher l’ongle. 
Cette operation douloureuse ne lui 
fit pas répandre une larme, pas jeter 
un cri. Elle montra le même courage 
en d’autres^circonstances où les ma­
ladies la soumirent à des épreuves 
également terribles. De bonne heure 
elle eut l’esprit d'oraison ; elle s’oc­
cupait des pensées les plus sérieuses, 
et une lumière intérieure lui révélait 
le prix inestimable des choses du 
ciel. Elle n’avait encore que cinq 
ans lorsque, par vœu, elle se consa­
cra à Dieu ; et pour mieux marquer 
qu’elle ne voulait pas plaire aux 
hommes, elle se coupa elle-même les 
cheveux jusqu’à la racine.

-h ^
ELLE TACHE D’ÉTEINDRE SA BEAUTÉ

situa-
encore

“ Cetto proposition, ajoute lo Soleil, ne 
surprend personne on ce pays, car per­
sonne n’a jamais ou la pensée que le rè­
glement fût parfait. "

Lo Soleil expose ensuite la seconde pro­
position :

“La seconde proposition do la lettre un- 
cyclique est que, pour arriver au but, les 
uiojons à prendre sont absolument discré 

Lo Souverain Pontife nu pro­
mt aucun mode, no trace aucune tacti­
que, et surtout no commande aucune li­
gne d'action politique. C’est là la partie 
humaine de la question ; elle est laissée à 
l’arbitrage dos hommes. Seul, le devoir 
est impérieusement rappelé aux catholi­
ques que leurs enfants doivent recevoir 
une éducation catholique.

tionnaires.

Lu Free Press, organe libéral anglais, 
publié à Oitavva, s'exprime comme suit :

“ Sur les eaux troublées, le Pape a 
versé l'huile calmante : la question sco­
laire du Manitoba passe du domaine do 
la controverse publique et amère, sur un 
terrain où les efforts concentrés, dans la 
charité chrétienne, produiront des résul­
tats satisfaisants pour tous. ”

Le Soleil oublie de dire que si les moy­
ens à adopter pour arriver au but sont lais­
sés à l'arbitrage des hommes politiques, 
les catholiques doivent prendre là-de-sus 
le conseil dus évêques. C’est un point qui 
on vaut la peine, ce noua semble. De 
même que la partie doctrinale do l'Ency­
clique, sur la nécessité des écoles catho­
liques pour les enfants catholiques et sur 
ce qu’il faut pour qu’une école soit vrai 
ment catholique, n’est pas à dédaigner 
non plus. Le Soleil n’appuie guère là- 
dessus î 11 poursuit ainsi, ne voyant dans 
l’Encyclique que ce qui cadre avec ses 
propres théories :

“ La dispute qui a séparé les partis 
politiques reste la même. Los uns peuvent 
croire qu’une agitation pour une loi coer­
citive par lo parlement fédéral serait le 
remède. Les autres peuvent croire, comme 
nous l’avons toujours cru nous-même, 
que le salut est dans lo perfectionnement 
progressif do la loi de 18!*7, attaquée par 
la presse conservatrice avec tant de vio­
lence, mais dans laquelle le Saint-Père 
reconnaît “ un sentiment do justice et 
une intention louable”. A col égard,toute 
latitude est laissée sur le choix dus voies 
et moyens pour arriver au but, au but 
unique, l’éducation catholique que les pa­
rents catholiques doivent à leurs enfanta. 
En cette délicate matière qui a passionné 
l'opinion, sur laquelle les catholiques sin­
cères eut différé avec éclat, qui affecte les 
principes latents do notre système fédé­
ratif, qui met en jeu la base même de 
l'autonomie provinciale, le Saint Père, 
fidèle du reste à la pensée nui a toujours 
inspiré ses actes dans les pays constitu­
tionnels, laisse aux électeurs l’inspiration 
souveraine tie leur conscience do catholi­
ques et do leurs convictions de citoyens.

4 Le Saint Père no demande pas de re­
pousser toutes les concessions, même lors­
qu'elles sont inspirées par “ un sentiment 
de justice cl une intention louable.

" Le Saint Père, avec les grandes vues 
d’homme d’Etat qui en ont tail l’homme 
qu'il est, reconnaît que dans un pays 
comme le nôtre, composé d’éléments di­
vers et parfois antagonistiquos, les inten­
tions les plus louables no sont souvent 
susceptibles que d’exécution graduelle ; 
qu’essayer de tout obtenir d’un seul coup, 
c’est s’exposer à tout perdre. ”

La vraie pensée du Saint-Père, que les 
partisans refusent de voir,c'est que les ca­
tholiques, cessant leurs divisions,se réunis­
sent autour de leurs chefs naturels, les 
évêques, pour obtenir pleine et entière 
justice.

C’est là le seul commentaire qui nous 
semble permis aux laïques en ce moment.

Le Progrès de Valley fields la berlue. 
Il ne résulte aucunement des déclarations 
de Mgr Bégin que “l'épiscopat n'a pas pu 
s’entendre en quinze jours sur l'opportu­
nité d'une lettre collective Mgr l’arche 
vêque de Cyrèno explique l’absence 
d’uno lettre collective par le fait que 
l’Encyclique n’a été communiquée qu'à 
l'Eglise métropolitaine du Canada.

Nous trouvons moins risquée l’asser­
tion du Progrès qu’il est regrettable quo 
l’Encyclique n'ait pus été lue dans toutes 
les églises du pays avant du paraître dans 
les journaux.

Petites Notes

Lu Freeman's ■Journal’, du Now York, 
nous apprend quo dans l'Etat du Connec­
ticut, l’Etat par excellence do l’école pu 
bliquo, la population des prisons a pres­
que doublé depuis vingt ans. Les autorités 
sont épouvantées de cette augmentation.

Le Progrès de Valleyjie/d, le plus hai­
neux dos journaux libéraux, profite natu­
rellement de l'occasion pour attaquer 
ceux qu'il appelle les castors. Il dit :

Nous saluons avec plaisir l’apparition 
d'un nouveau journal hebdomadaire,grand 
format,qui vient de paraître à Chicoutimi, 
la ville ambitieuse, lo Chicago de la pro­
vince do Québec. En effet, Chicoutimi a 
maintenant trois journaux hebdomadaires, 
doux revues

Marie d Olive était très Hère de la 
beauté de sa fille, que relevaient en­
core son humeur si douce et les ai­
mables qualités de son cœur. Xussi 
caressait-elle pour Rose le rêve d'un 
brillant avenir Pour la rendre plus 
séduisante, elle voulut qu’elle se 
parât de bijoux et mit des fleurs dans 
ses cheveux. La jeune fille, qui u'a- 
vait que du dégoût pour tout ce 
qu’elle estimait vain et dangereux, 
ne se crut cependant pas autorisée à 
désobéir. Mais, pour ne pas déplaire 
à Dieu eu plaisant à sa mère, et pour 
se tenir eu garde contre la vanité, 
elle mêla aux fleurs une grande ai­
guille, et se l’enfonça même si avant 
dans la tête, qu’elle ne put la retirer 
sans le secours du chirurgien. 
Comme elle rejetait obstinément tout 
projet d’alliance, ses parents s’irritè­
rent contre elle, et ne lui parlaient 
plue qu’avec i udesse ; ils allèrent 
jusqu'à la maltraiter. Elle endura 
tout avec patience, et tâcha de flétrir

“ Il y a bien aussi les castors qui déplo­
reront,dans lo secret, la mollesse du Saint- 
Pèro ; mais cos marchands de religion 
n'oseront pas parler tout haut, certains 
d’avoir contre eux les deux partis politi­
ques du pays, et, ce qui est plus, le Saint- 
Siège lui-même.

" Leurs vilaines intrigues contre Mgr
leurs ira-

mensuellos, sans compter
l’excellent Oiseau-Mouche qui paraît deux 
fois par mois pondant l'année scolaire. Le 
nouveau journal s'appelle la Déjense. 
propriétaire-directeur est M. U. Tremblay 
qui, comme nous, a fait scs premières 
armes à la pauvre, vieille et défunte Mi­

— paix à ses cendres 1 Lo pro­
dû notre nouveau confrère est

Son Merry del Val sont connues ; 
pertinences, — inconscientes peut-être, 
néanmoins très injurieuses — ont indigné 
le Souverain Pontife lui-même. ”

Le Progrès de Valley field est le seul 
journal canadien français de la province 
do Québec qui ait pris occasion de l'En­
cyclique pour guerroyer contre ses ad­
versaires !

ncri’d
gramme
excellent: catholique et militant, indé­
pendant des partis purement politiques, 
travaillant à l’union dos Canadiens-Iran-
çais. Voilà qui nous va à merveille, et nous 
souhaitons longue vio et prospérité à la 
Défense.

Le prix de l’abonnement est de une 
piastre par année.

Lo Soleil, de samedi dernier, publie lo 
mandement de Mgr Bégin promulguant 
l’Eucyoliquo, avec le portrait — quel por­
trait l—...non de l'auteur du mandement, 
mais de Mgr del Val ! C’est une manière 
comme une autre do monter une scie ” 

On lit dans l’C/nûm dès cantons ne 4 Mgr l'Administrateur.
fEst, journal libéral publié à Avthabas-

*

Le Herald, do Montréal, organe des 
libéraux protestants, s'exprime comme 
suit I

11 A tout considérér, l'Encyclique con­
firme l’appréciation qu'en a faite un jour-1 kaville :
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tree de sou indignité pour une si il- do l’éternité malheureuse dont 
lustre alliance, la sainte répondit : u’étes séparés que par les fugitifs 
Je suis, mon Dieu, votre servante, je instants de la vie ” 
suis votre esclave, c'est la seule qualité 
que je mérite. Et, accablée de bonheur, 
les paroles expirèrent sur ses lèvres 
dans un balbutiement d'amour.

SES TENTATIONS BT SES ÉPHKUVKS

sou visage par le jeûne, et de dissi­
muler sa beauté par la grossièreté 
de ses vêtements.

manger comme les autres, elle trouva 
le secret de rendre sou repas plus af­
freux en mêlant furtivement à ses 
aliments le jus d’herbes amères, ou 
du fiel de mouton. Mais les jeunes 
les plus durs et les plus multipliés 
ne pouvaient calmer la soif de souf­
france qui la tourmentait, et, quoi 
que sou corps fût tiès affaibli et 
presque desséché, elle exerçait en­
core sur lui des austérités incroya­
bles. Elle se frappait cruellement 
avec des cordes et des chaînes de fer 
en expiation de ses fautes et afin d’a­
paiser la colère de Dieu. Son coulés 
seur. averti de la manière impitoya­
ble dont elle se traitait, lui défendit 
d’user d’une discipline aussi rude. 
Elle obéit, et chercha aussitôt un 
autre genre de supplice; de sa chaîne' 
de fer, elle se lit une ceinture à trois 
rangs, et elle la serra si fortement 
autour de ses reins, qu’elle lui dé­
chira la peau, et pénétra si] avant 
dans les chairs, qu’elle ne put eu 
être retirée qu’avec une extrême souf­
france. Elle se couvrit aussi, depuis 
les épaules jusqu'aux geuoux, d’un 
cilice tissu de crin de cheval, qu’elle 
arma encore d’une quantité de poin­
tes d’aiguilles. Cet étrange et formi­
dable ajustement lui était plus agré­
able que la plus belle parure de 
noces Toujours insatiable de tour­
ments, et pour honorer le Sauveur 
couronné d’épines, sainte Rose se 
tressa une couronne formée d’une 
lame d'argent garnie do ;lous dont 
la pointe tournée en dedans lui fai 
sait éprouver à la tète des douleurs 
incroyables. Enfin son lit même ét ai : 
un insupportable instrument de sup­
pliée. Elle couchait dans une espèce 
de coffre rempli de morceaux de bois 
irrégulièrement disposés, et de tuiles 
cassées, dont les aspérités lui déchi­
raient le corps Une pierre tonte ra­
boteuse formait sou oreiller. Encore 
ne donnait-elle que quelques heures 
au repos, si l’ou peut ainsi nommer 
un aussi douloureux martyre. Et il 
eu fut de même toute sa vie. L’im- 
magination s’arrête épouvantée, le 
cœur s’émeut d’une pieuse pitié, et 
l'âme se recueille, étonnée, dans l’ad­
miration d’un amour si divinement 
fort.

vous

SA PRÉPARATION A LA MORT,
DÉCÈS

SA PROFESSION DANS LE TIERS ORDRE 
DE SAINT-DOMINIQUE

SON
i

Pour mettre un terme aux luttes 
qu’elle avait à soutenir sans cesse,et 
pour bien montrer qu'elle ne voulait 
appartenir qu'à Dieu, Rose prit la ré­
solution d'entrer en religion, et de 
revêtir l’habit du tiers ordre de Saint- 
Dominique. Dieu lui fit connaître 
qu’il approuvait son choix ; mais 
pendant longtemps ses parents refu­
sèrent leur consentement à sou pro­
jet. Enfin sa mère se laissa fléchir 
par une constance qui ne se démen­
tit jamais ; et, à vingt ans, Rose 
reçut solennellement l’habit des 
mains du R.P. Velasquez. Après sa 
profession, elle s’efforça de pratiquer 
avec plus de ferveur que jamais les 
plus rigoureuses vertus du christia­
nisme, et se proposa surtout comme 
modèle sainte Catherine de Sienne.

| Dieu avait favorisé sou humble 
'servante du don de prophétie, ot 
| plusieurs années d’avance elle fit 
connaître non seulement l’époque de 

sauce divine n’étaient point pour gti mort, mais encore le caractère et 
Rose un état continu, et le démon le degré de ses douleurs, 
toujours envieux du bonheur des 
amis de Dieu, ne

Les délicieux sentiments de jouis-

" On fera
mes noces, disait-elle souvent,le jour 

manqua pas de les de saint Barthôlémi. Le premier
traverser par d'effroyables tentations, d’août 1617, elle sentit les 
Souvent elle se trouva en proie à

atteintes
dti du mal qui devait l’enlever, après

au. Sesprofondes désolations ; son âme était 
accablée par un ennui terrible, et il

l’avoir torturée pendant un 
membres se crispèrent

j lui semblait que d épaisses ténèbres I froide découla de son front, et 
l'entouraient et lui cachaient son L

une sueur 
c'est

a peine si un léger soude révélait 
son existence. Elle support;divin époux. Elle ressentait des aban­

dons et des sécheresses insupporta -
avec

une patience et une résignation bi­
bles. Quelquefois la tentation était si I mi râbles, les maux les plus incroy; 
violente, la tempête était si furieuse. | blés, 
que, remplie d’épouvante, la pauvre 
tille s’écriait d'uue voix attristée

i-

“ 11 me semble, disait elle, 
qu’une liemme me dévore la tète, 

: I qu'une barre de fer rouge me passe 
pourquoi <j0 ja tète aux pieds, qu’une épée de
11 ra. I

sa I feu me traverse le cœur, qu’un in­
cendie me dévore jusqu’à la moelle 

Et cependant bien souvent

“ Mon Dieu, mon Dieu, 
m'avez vous abandonnéeSON OBEISSANCE A SES PARENTS ; SON 

ZÈLE POUR LES SECOURIR

?

plainte se perdait dans le vide de 
son âme brisée, sans trouver l’échoIdes os.

La bienheureuse Rose eut toujours 
pour ses parents une obéissance 
prompte et aveugle ; elle mettait 
même d'autant plus d’empressement 
et de douceur à leur obéir qu'ils 
avaient mis parfois plus de dureté à 
lui commander. Son obéissance s’é­
tendait jusqu’à h servante du logis, 
qu’elle respectait comme sa maîtresse 
et qu’elle se plaisait à aider. D’une 
certaine opulence, Gaspard des 
Fleurs tomba dans une absolue pau 
vreté, et il ne trouva plus de secours 
que dans sa fille. Celle-ci étant très 
habile dans les travaux de l’aiguille, 
elle y consacrait une partie de ses 
nuits, pour gagner davantage, et 
procurer à son père et à sa mère non 
seulement les choses nécessaires, 
mais encore quelques douceurs. Pen­
dant le jour, elle cultivaient un petit 
jardin. Quand ses parents étaient 
malades, Rose les soignait avec le 
plus grand dévouement, et ne s’ar­
rachait de leur chevet que pour leur 
rendre d’autres services. Mais l'atta­
chement que notre sainte avait pour 
ses parents ne lui fit jamais négliger 
le soin de sa propre perfection, et il 
l'aida au contraire à marcher dans le 
chemin de la vertu.

divin qu’elle cherchait. Elle fut torn- dans 
bée dans le plus profond désespoir l’entendait répéter : 
et se fût raille fois donné la mort, si

ses conversations avec Dieu ou
Encore, Sei­

gneur, encore plus! Ajoutez douleurs 
sa grâce à douleurs, seulement donnezDieu ne l'eût soutenue par

extraordinaire. Longtemps l'âme de
sainte Rose fut torturée par ces af­
flictions, quelle supporta mieux
quand elle eut appris à se soumettre
entièrement à la volonté de Dieu, et

• y-moi la
patience. ’’

Enfin, voyant que sa lin appro­
chait, la sublime malade demanda le
secours des derniers sacrements qu­
elle reçut avec une ravissante piété, 

a voir dans la douleur ce que Dieua|puig elle {it appeler toute la famille 
voulu y mettre. Mais 1 orage passé, 
elle en oubliait toutes les rigueurs 
dans de célestes consolations ; elle

du questeur royal, G-onznlve de la 
Mossa, chez qui elle recevait l’hos-

Elle de-5 pi tali té depuis trois ans
goûtait alors, avec d’inénarrables dé­
lices, la gloire d’avoir souffert pour 
son Dieu.

manda, avec larmes, pardon aux do­
mestiques, quoiqu’elle ne les eût 
jamais ni offensés, ni désobligés ; 
elle témoigna mille regrets à sa mère 
de lui avoir été à charge pendant sa 
vie, et la pria instamment de la bé-

SA CHARITE

Le grand amour que sainte Rose 
avait pour Dieu la remplissait de mr ; elle remercia son protecteur, 
compassion pour les pauvres et pour I pria pour ses ennemis, et, tenant un 
tous les malheureux. Aucune soul crucifix la main, elle le baisait sansa
franco ne la laissait insensible. Elle cesse.
retirait chez elle des femmes et des] Le 24 août 1017, qu’elle 
filles malades, pour les soigner avec

avait dé­
signé pour se rendre au festin étcr- 

UU affectueux empressement. Elle so nel arriva, et, dans la nuit 
privait des choses les plus nécessai­
res, et allait jusqu'à se faire mendi-

sou aine
quittait eu effet cette vie de travail 
et de soutfrauce pour entrer dans le 
repos sans tin. Rose était alors âgée 
de 31 ans et 5 mois.

La mort d’un prince n’eût pas 
ému au même point la ville de Lima. 
Sans que personne en eut donné avis, 
une foule immense accourut aux fu­
nérailles de cette pauvre 
obscur soldat. Les sénateurs, les 
membres du chapitre et les princi­
paux de la ville voulvrent eux-mêmes 
porter tour à tour le corps de l’hum­
ble vierge,et ils baisaient avec respect 
la robe de bure qui lui avait appar­
tenu. Ou l’enterra dans lu couvent 
des Pères Dominicains, avec ia pins 
grande pompe, et l’archevêque de 
Lima officia. Bientôt les pèlerinages 
su multiplièrent sur sa tombe et dans 
les lieux qu’elle avait habités, et l’é­
clat de sa gloire égala la profondeur 
de l’humilité où elle eût voulu s’en­
sevelir.

Rose fut déclaré bienheureuse par 
le pape Clément IX en 1068, et en 
1071, Clément X inscrivit son nom 
au catalogue des saints.

ses épousailles mystiques avec

JÉSUS-CHRIST ante, pour porter aux indigents du 
pain qu’elle ne trouvait plus chez 
elle. Mais sa sollicitude ne s’exerçait 
pas seulement pour le soulagement 
des corps,elle s’étendait surtout vêts 
les âmes que le sang du Sauveur 
avait révêtues, à ses yeux, d’une no­
blesse incomparable. Quand, an sud 
de Lima, elle apercevait dans le loin­
tain les hautes montagnes derrière 
lesquelles vivaient dans l’idolâtrie 
une quantité de peuplades, son cœur 
débordait de tristessse et ses yeux 
se remplissaient de larmes. “ Ah ! 
disait-elle gravement, si Dieu 
m’eut fait homme, j’aurais voué 
toutes mes forces à l’œuvre des mis­
sions. Qu-1 ne m’est il simplement 
donné d<- faire l’office de prédicateur! 
disait-elle encore, en voyant que les 
chrétiens n’étaient pas exempts <le 
désordres. J’irais les pieds nus, le 
corps revêtu d’un horrible cilice, le 
crucifix à la main, à travers les rues 
de Lima, répétant unit et jour : Ru 
pentez-vous, pécheurs, répentez 
vous ; quittez les voies corrompues 
où vous marchez ; fuyez le précipice

Rose, avons-nous dit, avait pris 
pour modèle sainte Catherine de 
Sienne. Ayant lu dans la vie de la 
vierge séraphique, son mariage mys­
tique avec Notre Seigneur,elle désira 
vivement devenir, elle aussi, la fian­
cée du Sauveur, sans oser cependant 
prétendre à une si haute gloire. 
Nulle autre alliance n’avait jamais 
un seul instant occupé sa pensée, et 
plusieurs faits merveilleux l’avaient 
averti que Dieu daignait la traiter 
avec une douce familiarité. Mais un 
jour qu’elle se trouvait eu prière 
dans l’église dt\s pères dominicains, 
absorbée tout entière dans une sainte 

fauce, elle se priva de tontes sortes contemplation,elle aperçut, dans une 
de fruits, qui sont si excellents dans vision, la Reine du ciel tenant l’en- 
le Pérou ; à l’âge de six ans, elle faut Jésus entre ses bras. L Enfant 
commença à jeûner au pain et à l’eau divin et sa douce Mère abaissèrent 
trois jours par semaine, et à quinze les yeux vers l’humble fille qui seu- 
ans elle fit vœu de ne jamais man- tit son âme inondée d’un torrent de 
ger de viande, à moins qc’elle n’y joie et de délices. Rose de mon c/eur, 
fût contrainte par ceux qui avaient je le prends pour mon épouse, lui dit le 
autorité sur elle. Sa mère ayant voulu Sauveaur, entendant la main vers 
l'obliger de se mettre à table et de elle. Ravie de tant de bonté, et péné-

SES AUSTÉRITÉS

Ou ne peut s'empêcher d’éprouver 
une sensation d’effroi au récit des 
mortifications pratiquées par sainte 
Rose ; l’esprit resterait incrédule de­
vant leur étrangeté, s’il ne savait 
que la grâce de Dieu et son amour 
peuvent porter anx sublimes folies 
de la croix. Elle eut toujours un im­
mense désir du martyre, et sa vie n’a 
été qu’un martyre volontaire. Sun 
amour pour la croix était si ardent 
qu’elle a cherché à en savourer 
toutes les amertumes. Dès son en-

fille d’un


